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Résumé 
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Évaluer la responsabilisation, la motivation et l’engagement (RME) des délinquants fournit des 

renseignements pouvant aider le personnel correctionnel dans son approche consistant à cibler 

les facteurs criminogènes cernés des délinquants et à aider ces derniers à acquérir les 

compétences nécessaires à leur réhabilitation et à leur retour réussi dans la collectivité. Le but de 

la présente recherche sur les cotes de la RME consistait à déterminer si ces cotes permettent de 

mesurer avec exactitude les éléments qu’elles sont censées mesurer et si elles permettent de 

prévoir les résultats correctionnels clés. 

 

L’étude a été menée auprès de 25 177 délinquants sous responsabilité fédérale ayant été admis 

entre le 1
er

 janvier 2010 et le 31 décembre 2014 et ayant fait l’objet d’au moins une évaluation de 

la RME. Les analyses examinaient la prévalence de chaque cote et déterminaient si les cotes de 

la RME étaient interreliées (corrélation significative) et si elles évoluaient au fil du temps. On 

s’est penché sur les liens entre les cotes de la RME et la participation des délinquants aux 

programmes correctionnels ainsi que leurs résultats en établissement et dans la collectivité. Des 

analyses corrélationnelles ont été menées pour déterminer si les cotes de la RME étaient liées 

aux résultats de la participation aux programmes, conformément aux résultats de la Mesure 

générique du rendement du participant (MGRP). Enfin, les analyses tentaient de déterminer si le 

lien entre les résultats correctionnels et les cotes de la RME était touché par l’effet médiateur des 

cotes de risque ou de besoin. Toutes les analyses ont été ventilées en fonction du sexe et de 

l’origine autochtone, lorsque cela était possible.  

 

Selon les résultats, la plupart des délinquants présentaient une cote élevée ou modérée par 

rapport à la responsabilisation et à la motivation et étaient considérés comme engagés; les 

délinquantes étaient plus susceptibles que les délinquants de recevoir des cotes élevées ou 

modérées. Les cotes des délinquants autochtones n’étaient pas différentes de celles des 

délinquants non autochtones, mais la force du lien avec les résultats variait d’un groupe de 

délinquants à l’autre. La recherche a révélé que les cotes des délinquants évalués à nouveau 

avaient évolué chez 27 % d’entre eux, généralement pour le mieux. La corrélation entre les trois 

éléments de la RME était forte. Pour les groupes de délinquants, les cotes de la motivation et de 

l’engagement permettaient dans la plupart des cas de prévoir avec exactitude les résultats 

correctionnels dans la direction prévue, notamment en ce qui concerne la participation aux 

programmes correctionnels, les taux d’accusations d’infractions disciplinaires, les placements en 

isolement, l’octroi de permissions de sortir et de la libération conditionnelle et la réincarcération. 

Quant à elles, les cotes de la responsabilisation permettaient des prévisions moins précises. 

 

Les résultats soutiennent la poursuite de l’utilisation des cotes de la RME pour orienter le plan 

correctionnel des délinquants. On pourrait toutefois mener d’autres recherches pour déterminer si 

l’inclusion de la responsabilisation dans l’évaluation fournit une valeur ajoutée. 
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Introduction 

Dans de nombreux systèmes correctionnels, les interventions sont considérées comme 

faisant partie intégrante du continuum de la gestion du risque, et l’état de préparation des 

délinquants aux traitements ainsi que leur engagement et leur motivation à leur égard sont des 

composantes clés des changements comportementaux positifs (Campbell, Sellen et McMurran, 

2010; Casey, Day, Howells et Ward, 2007; McMurran et Ward, 2010; Serin et Kennedy, 1997). 

Essentiellement, le résultat escompté des traitements destinés aux délinquants est la réduction 

des facteurs criminogènes en appui à une réduction globale de la récidive (Drieschner et 

Vershuur, 2010; Olver, Stockdale, Wormith, 2011; Stewart et Picheca, 2001). L’état de 

préparation aux traitements, qui comprend la capacité du délinquant de réagir aux interventions, 

sa motivation à changer de comportement et sa capacité de voir la pertinence et l’utilité des 

interventions (engagement), peut favoriser l’achèvement des traitements (Campbell, Sellen et 

McMurran, 2010; Drieschner et Vershuur, 2010). Des études laissent entendre que l’on peut 

réduire la récidive davantage quand on s’assure de l’état de préparation aux traitements sur le 

plan individuel et dans le cadre des programmes (Ward, Day, Howells et Birgden, 2004). Par 

ailleurs, l’incapacité des délinquants d’achever les programmes a une incidence négative sur les 

résultats des traitements et les changements comportementaux, ce qui peut accroître leur risque 

de récidive (McMurran et Theodosi, 2007; Olver, Stockdale et Wormith, 2011). En outre, une 

méta-analyse menée par Olver et ses collaborateurs (2011) a révélé que les délinquants qui 

n’achevaient pas les programmes de traitement présentaient des problèmes de réceptivité, comme 

une faible motivation et un piètre engagement envers les interventions de traitement. Par 

conséquent, le fait de cibler la responsabilisation, la motivation et l’engagement des délinquants 

dans le cadre des interventions correctionnelles peut contribuer à atténuer ces résultats négatifs.  

Les interventions correctionnelles visant à améliorer la réceptivité en accroissant la 

responsabilisation, la motivation et l’engagement envers le traitement des facteurs criminogènes 

peuvent réduire les cas de programmes non terminés et contribuer à long terme à la réduction de 

la récidive et soutenir la réinsertion sociale dans la collectivité (Stewart et Picheca, 2001). Les 

modèles de changement laissent entendre que la motivation interne d’un délinquant est le facteur 

influent qui incite les changements comportementaux réels (Sturgess, Woodhams et Tonkin, 

2011). Pour que le changement de comportement soit favorisé, il faut donc que le délinquant 
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reconnaisse que son comportement est problématique, comprenne les domaines qui doivent faire 

l’objet d’une intervention en vue d’une amélioration et assume la responsabilité de ses actes 

(Neal, 2011; Serin et Kennedy, 1997; Sturgess, Woodham et Tonkin, 2011; Ward, Day, Howells 

et Birgden, 2004). Les mesures servant à évaluer les composantes générales de l’état de 

préparation aux traitements et de la volonté de changer, dont la responsabilisation, la motivation 

et l’engagement, ont aidé les fournisseurs de services à mesurer les efforts pour susciter des 

changements comportementaux chez les délinquants. D’autres recherches doivent être menées 

pour que l’on comprenne la mesure dans laquelle l’état de préparation aux traitements est lié aux 

mesures de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement et la mesure dans laquelle 

ces facteurs influent généralement sur les résultats des traitements et les taux de récidive (Day, 

Howells, Casey, Ward, Chambers et Birgden, 2008). 

Cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement 

Le Service correctionnel du Canada (SCC) a investi dans l’évaluation du risque, des 

besoins et de la réceptivité des délinquants afin de prévoir le niveau et l’objet du plan 

correctionnel des délinquants. Les cotes de risque normalisées établissent le degré d’intensité des 

interventions requises, tandis que les cotes de besoin indiquent les cibles à aborder dans le cadre 

des interventions correctionnelles (SCC, 2015). Afin de rendre opérationnels certains aspects 

clés de la réceptivité, le SCC a élaboré des échelles de cotation pour évaluer les niveaux de 

responsabilisation, de motivation et d’engagement général (RME) des délinquants dans le cadre 

de leur réhabilitation. 

En consultation avec le délinquant, le gestionnaire de cas évalue le niveau de 

responsabilisation, de motivation et d’engagement du délinquant, ce qui aide à orienter 

l’approche adoptée pour cibler les facteurs criminogènes cernés des délinquants et aider ces 

derniers à acquérir des compétences en vue d’une réinsertion sociale réussie dans la société 

(SCC, 2015; Neal, 2011). Les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement 

fournissent des renseignements qui peuvent orienter l’approche adoptée par le personnel pour 

encourager les délinquants à satisfaire aux exigences établies dans leur plan correctionnel. Les 

cotes de la RME sont des cotes relativement nouvelles utilisées par le SCC; elles n’ont donc pas 

fait l’objet d’une évaluation pour déterminer si elles permettent de mesurer les éléments 

escomptés.  
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Cote de la responsabilisation 

La cote de la responsabilisation détermine la mesure dans laquelle les délinquants 

assument la responsabilité de leurs crimes ainsi que leur degré d’engagement envers leur plan 

correctionnel par rapport à leur volonté de modifier les comportements considérés comme 

problématiques. Les éléments clés de la cote de la responsabilisation évaluent également les 

attitudes, les comportements et les niveaux d’introspection des délinquants (SCC, 2015). 

Cote de la motivation 

La cote de la motivation reflète la mesure dans laquelle les délinquants sont disposés à 

changer leur comportement. La motivation tient compte de la reconnaissance par les délinquants 

de l’existence d’un problème, de leur sentiment de responsabilité personnelle à l’égard de ce 

problème, de leur compréhension de l’incidence que ce comportement a sur leur vie, de leur 

degré de compétences/connaissances pour apporter le changement et des éléments montrant leur 

volonté de changer par le passé (SCC, 2015). 

Cote de l’engagement 

La cote de l’engagement mesure la volonté des délinquants de participer activement à 

leur plan correctionnel, de ne pas prendre part aux activités d’un gang pendant qu’ils purgent leur 

peine, d’afficher un comportement respectueux et de se conformer aux règles pendant leur 

incarcération ou pendant qu’ils sont sous surveillance dans la collectivité (SCC, 2015). 

Établissement des cotes de la RME  

Les cotes de la responsabilisation et de la motivation sont fondées sur une échelle à trois 

points : faible, moyenne ou élevée. La cote de l’engagement est déterminée par la combinaison 

des cotes de la responsabilisation et de la motivation. Pour que l’on considère qu’un délinquant 

est engagé envers son plan correctionnel, il doit présenter des cotes de responsabilisation et de 

motivation moyennes ou élevées (SCC, 2015). 

 

Étude actuelle 

Le but de la présente étude est d’examiner la validité des cotes de la responsabilisation, de la 

motivation et de l’engagement auprès d’un échantillon de délinquants sous responsabilité 

fédérale afin de déterminer si ces cotes permettent de mesurer les éléments escomptés. Toutes les 

analyses ont été ventilées en fonction du sexe et de l’origine autochtone. Plus précisément, 
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l’étude s’est penchée sur les questions suivantes : 

1. Les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement sont-elles 

interreliées (p. ex. est-ce que tous les délinquants engagés présentent des cotes de la 

responsabilisation et de la motivation moyennes ou élevées)?  

2. Les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement évoluent-elles au 

fil du temps? 

3. Les cotes de la responsabilisation de la motivation et de l’engagement permettent-elles de 

prévoir la réussite des programmes correctionnels ou l’abandon des programmes? 

a. Les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement sont-elles 

liées à une mesure du rendement dans le cadre des programmes (Mesure 

générique du rendement du participant)? 

4. Les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement permettent-elles 

de prévoir les éléments suivants : 

a. Résultats en établissement (accusations d’infractions disciplinaires, placement en 

isolement et permissions de sortir)? 

b. Résultats dans la collectivité (type de mise en liberté, suspension et révocation)? 

i. Est-ce que ces liens sont touchés par l’effet médiateur du risque ou du 

besoin? 

ii. Les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement 

fournissent-elles une valeur ajoutée aux cotes générales de risque et de 

besoin? 

iii. Est-ce que chaque élément (responsabilisation, motivation et engagement) 

fournit une valeur ajoutée dans l’évaluation des résultats? 

 

 

 

 

 

 

 



 

 5 

Méthode 

Participants 

L’étude a été menée auprès de 25 177 délinquants sous responsabilité fédérale ayant fait 

l’objet d’au moins une évaluation de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement. 

Tous les délinquants ayant été admis entre le 1
er

 janvier 2010 et le 31 décembre 2014 ont été 

inclus dans l’étude. Pour les délinquants ayant purgé plusieurs peines pendant cette période, la 

première peine a été sélectionnée. L’échantillon comprenait 23 569 délinquants de sexe masculin 

(78 % non autochtones; 22 % autochtones) et 1 608 délinquantes (69 % non autochtones; 31 % 

autochtones) présentant des cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement 

pouvant être analysées en vue de prévoir les résultats des programmes, en établissement et dans 

la collectivité. 

Les profils des sept groupes de délinquants variaient (voir le tableau A1 à l’annexe A), 

mais la plupart des délinquants des différents groupes purgeaient une peine de quatre ans ou 

moins, sauf les délinquants autochtones de sexe masculin, dont 72 % purgeaient une peine de 

plus de quatre ans. En général, les délinquants et les délinquantes d’origine autochtone étaient 

plus jeunes et présentaient des taux plus élevés de condamnation pour voies de fait que les 

délinquants et les délinquantes non autochtones. Les délinquantes étaient plus susceptibles 

d’avoir été condamnées pour des infractions liées à la drogue que les délinquants.  

Procédure/approche analytique 

 La validité d’une cote d’évaluation concerne la mesure dans laquelle la cote permet de 

mesurer les éléments escomptés. Les cotes d’évaluation doivent être validées pour accroître la 

crédibilité des résultats d’étude sur lesquels elles sont fondées. La présente étude évalue la 

validité prédictive des cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement dans un 

échantillon de délinquants sous responsabilité fédérale afin de déterminer si ces cotes mesurent 

avec exactitude les éléments escomptés. Dans la mesure du possible, toutes les analyses ont été 

ventilées pour les groupes de délinquants suivants : tous les délinquants de sexe masculin, les 

délinquants non autochtones, les délinquants autochtones, toutes les délinquantes, les 

délinquantes non autochtones et les délinquantes autochtones. 
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Section 1 : Prévalence, interrelation et évaluation de l’évolution des cotes de la RME 

La prévalence des cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement a 

été examinée pour chaque groupe de délinquants. Pour déterminer si les cotes de la 

responsabilisation, de la motivation et de l’engagement étaient interreliées, on a examiné le degré 

d’association entre ces cotes pour les différents groupes de délinquants. Enfin, pour déterminer la 

mesure dans laquelle les cotes de la RME évoluent au fil du temps, on a comparé les résultats des 

délinquants des différents groupes ayant fait l’objet de multiples évaluations. 

Section 2 : Évaluation des cotes de la RME et des résultats des programmes 

correctionnels 

On s’est penché sur la proportion de délinquants ayant terminé leur premier programme 

correctionnel d’intensité modérée ou élevée et la proportion de délinquants ayant abandonné un 

programme. On a considéré que les délinquants ayant terminé leur premier programme 

d’intensité modérée ou élevée avaient achevé avec succès un programme tout comme les 

délinquants ayant pris part à toutes les séances. Les délinquants ayant été suspendus ou n’ayant 

pas terminé leur premier programme d’intensité modérée ou élevée ont été considérés comme 

ayant abandonné le programme. La réussite d’un programme et l’abandon d’un programme 

excluaient les délinquants n’ayant pas suivi de programme d’intensité modérée ou élevée et les 

délinquants qui suivaient alors un programme.  

On a examiné le lien entre les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de 

l’engagement et les mesures des programmes correctionnels. Le V de Cramer et une 

comparaison des pourcentages ont été utilisés pour déterminer si les résultats des programmes 

d’intensité modérée ou élevée (c.-à-d. réussite d’un programme et abandon d’un programme) 

avaient un lien avec les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement. Les 

valeurs associées au V de Cramer vont de 0 (pas d’association) à 1 (association parfaite). Les 

valeurs associées au V de Cramer inférieures à 0,1 sont considérées comme une association 

négligeable; les valeurs d’au moins 0,1 et inférieures à 0,2 présentent une association faible; les 

valeurs d’au moins 0,2 et inférieures à 0,4 présentent une association modérée; et les valeurs 

d’au moins 0,4 présentent une association forte (Rea et Parker, 2005). Il s’agit de lignes 

directrices générales, et il importe de mentionner que, pour les échantillons de grande taille, une 

faible valeur associée au V de Cramer peut tout de même être très significative sur le plan 

statistique et importante à des fins pratiques. 
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 Un coefficient de corrélation de rang de Spearman a été établi pour déterminer le lien 

entre les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement et les résultats de la 

Mesure générique du rendement du participant (MGRP). Aux fins de la présente étude, la MGRP 

a été utilisée pour évaluer les délinquants avant et après la participation à un programme en 

fonction de leurs résultats préalables et postérieurs globaux selon la MGRP. Les coefficients de 

corrélation peuvent aller de -1 (corrélation négative parfaite) à +1 (corrélation positive parfaite), 

et 0 signifie qu’il n’y a aucune corrélation. Règle générale, les valeurs du rho de Spearman de 

0,00 à 0,09 présentent une corrélation négligeable; les valeurs de 0,10 à 0,19 présentent une très 

faible corrélation; les valeurs de 0,20 à 0,29 présentent une corrélation faible; les valeurs de 0,30 

à 0,39 présentent une corrélation modérée; les valeurs de 0,40 à 0,49 présentent une corrélation 

modérément forte; et les valeurs d’au moins 0,50 sont considérées comme une corrélation forte 

(Field, 2013).  

 Une analyse de régression logistique binaire a été menée pour déterminer les effets des 

cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement sur la probabilité que les 

délinquants terminent avec succès ou abandonnent leur premier programme d’intensité modérée 

ou élevée. Une autre analyse a servi à déterminer si la relation entre les cotes de la RME et ces 

événements est touchée par l’effet médiateur des cotes de l’évaluation des facteurs 

statiques (EFS) et de l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques 

révisé (IDAFD-R). Les résultats ont été examinés pour tout l’échantillon de délinquants, tous les 

hommes, les délinquants non autochtones, les délinquants autochtones, toutes les femmes, les 

délinquantes non autochtones et les délinquantes autochtones. 

Section 3 : Évaluation du lien entre les cotes de la RME et les résultats en 

établissement 

Pour l’analyse des résultats en établissement, on a pris en compte la période à risque en 

s’appuyant sur un suivi à durée déterminée des six premiers mois de l’incarcération dans les cas 

où la fréquence de ces événements le permettait. L’analyse des permissions de sortir (PS) a tenu 

compte de la durée de l’incarcération en examinant la proportion de délinquants ayant bénéficié 

d’au moins une permission de sortir par 100 délinquants pendant la première année 

d’incarcération selon les différentes cotes de la RME (voir l’annexe B pour les détails des 

calculs). Le V de Cramer et une comparaison des pourcentages ont été utilisés pour examiner le 

lien entre les résultats en établissement (p. ex. accusations d’infractions disciplinaires et 
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placement en isolement) et les cotes de la RME.  

Une analyse de régression logistique binaire a été effectuée pour déterminer le lien entre les 

cotes de la RME et la probabilité que les délinquants aient été visés par une accusation 

d’infraction disciplinaire (mineure ou grave) ou placés en isolement pendant les six premiers 

mois de leur incarcération. Une analyse de régression logistique binaire a également été menée 

pour déterminer l’effet des cotes de la RME sur la probabilité qu’un événement survienne (p. ex. 

placement en isolement) chez les différents groupes de délinquants. Nous avons également 

déterminé si le lien entre les cotes de la RME et ces événements était touché par l’effet médiateur 

du risque (cote de l’EFS) ou du besoin (cote de l’IDAFD-R). 

Section 4 : Évaluation du lien entre les cotes de la RME et les résultats dans la 

collectivité 

Une analyse de suivi à durée déterminée de six mois a été menée pour évaluer le lien de la 

mesure avec les suspensions et les révocations. L’étude s’est penchée sur les suspensions, 

l’ensemble des révocations et les révocations à la suite d’une nouvelle infraction au cours des 

six premiers mois de la mise en liberté. Nous avons examiné le lien entre les cotes de la RME et 

le premier type de mise en liberté (c.-à-d. mises en liberté d’office et discrétionnaires).  

Le V de Cramer et une comparaison des pourcentages ont été utilisés pour déterminer si les 

résultats dans la collectivité (p. ex. type de mise en liberté, suspensions, ensemble des 

révocations et révocations à la suite d’une nouvelle infraction) avaient un lien avec les cotes de la 

RME. 

Une analyse de régression logistique binaire a également été effectuée pour déterminer l’effet 

des cotes de la RME sur la probabilité d’une mise en liberté discrétionnaire parmi les groupes de 

délinquants. En outre, nous avons évalué si la relation entre les cotes de la RME et la mise en 

liberté discrétionnaire était touchée par l’effet médiateur du risque (cote de l’EFS) ou du besoin 

(cote de l’IDAFD-R). 

Une analyse de régression de Cox, type d’analyse de survie, a été appliquée pour évaluer le 

lien entre les cotes de la RME et les résultats dans la collectivité (p. ex. suspensions et 

révocations) et pour déterminer si ce lien était atténué par le risque ou le besoin. L’analyse de 

régression de Cox prend en considération le risque qu’un événement se produise (p. ex. 

suspension) en fonction du temps et de variables explicatives. Un coefficient de risque de 1,0 

indiquerait qu’aucun facteur en particulier n’a d’incidence, tandis qu’un coefficient de risque 
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supérieur à 1 signalerait un risque accru de suspension et qu’un coefficient inférieur à 1 laisserait 

entendre un risque réduit de suspension. Tout d’abord, les liens entre les cotes de la RME et les 

suspensions, l’ensemble des révocations et les révocations à la suite d’une nouvelle infraction ont 

été évalués pour les différents groupes de délinquants. Ensuite, les cotes de la RME ont été 

examinées avec les cotes de l’EFS (risque) et de l’IDAFD-R (besoin) afin de déterminer si la 

capacité de prévoir les suspensions, l’ensemble des révocations et les révocations à la suite d’une 

nouvelle infraction à l’aide des cotes de la RME était atténuée par les cotes de risque ou de 

besoin. 

Mesures/matériel 

Dans l’évaluation de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement, les cotes 

possibles sont faible, moyen ou élevé pour la responsabilisation et la motivation, tandis que 

l’engagement est indiqué par la réponse « Oui » ou « Non ». 

Comme il est énoncé dans la DC 705-6, une cote de la responsabilisation « faible » 

indique qu’un délinquant nie ou minimise la responsabilité de ses actes, ne reconnaît pas ses 

problèmes, n’affiche pas d’empathie ni de culpabilité et nie le crime qu’il a commis. Une cote 

« moyen » indique que le délinquant n’assume peut-être pas entièrement la responsabilité de ses 

actes, mais qu’il reconnaît ses problèmes et affiche une certaine empathie ou culpabilité et un 

certain déni. Une cote « élevé » indique que le délinquant assume la responsabilité de ses actes, 

comprend ses problèmes et peut exprimer des sentiments de culpabilité et d’empathie et avoir 

des remords (SCC, 2015). Une cote de la motivation « faible » indique que le délinquant refuse 

fermement de reconnaître son besoin de changer; une cote de la motivation « moyen » indique 

que le délinquant n’accepte peut-être pas entièrement son besoin de changer, mais qu’il 

participera à des programmes ou à d’autres interventions, conformément à son plan 

correctionnel; et une cote de la motivation « élevé » indique que le délinquant se motive 

lui-même et qu’il travaille activement à régler ses domaines problématiques (SCC, 2015). 

Pour qu’un délinquant soit considéré comme engagé, il doit présenter une cote moyenne 

ou élevée de la responsabilisation et de la motivation. L’engagement représente la volonté du 

délinquant de participer activement à son plan correctionnel, de ne pas adopter de comportement 

criminel pendant qu’il purge sa peine et de respecter les règles et les ordonnances de probation 

pendant qu’il est dans la collectivité (SCC, 2015).  

Les résultats obtenus par les délinquants dans les programmes d’intensité modérée ou 
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élevée (c.-à-d. réussite ou abandon d’un programme), les résultats en établissement (p. ex. 

accusations d’infractions disciplinaires, placement en isolement, permissions de sortir réussies) 

et les résultats dans la collectivité (p. ex. type de mise en liberté, suspensions, révocations) ont 

été recueillis dans le Système de gestion des délinquant(e)s (SGD). Les résultats préalables et 

postérieurs de la MGRP ainsi que les cotes globales de l’EFS et de l’IDAFD-R ont également été 

tirés du SGD. 
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Résultats 

Prévalence des cotes de la RME dans les différents groupes 

Comme le montre le tableau 1, la majorité des délinquants sous responsabilité fédérale 

présentent des cotes moyennes ou élevées pour la responsabilisation et la motivation. Le 

pourcentage de délinquantes (non autochtones et autochtones) présentant des cotes élevées pour 

la responsabilisation et la motivation est plus élevé que pour les délinquants. Comme la 

majorité des délinquants présentaient des cotes moyennes ou élevées par rapport à la 

responsabilisation ou à la motivation, il est normal que la majorité des délinquants soient 

considérés comme engagés par rapport à leur plan correctionnel. Le pourcentage de délinquants 

considérés comme engagés est particulièrement élevé chez les femmes (92 %). Ces taux sont 

beaucoup plus élevés chez les délinquantes que chez les délinquants. Cet écart important entre 

les taux d’engagement des hommes et des femmes reflète la proportion de délinquantes ayant 

une cote moyenne ou élevée pour la responsabilisation et la motivation est plus élevée. 

Lien entre les différents éléments initiaux des cotes de la RME 

La majorité des délinquants présentaient des liens étroits entre les cotes de la RME, ce 

qui indique que ces dernières sont interreliées entre les groupes de délinquants (voir le 

tableau C1 à l’annexe C). Les valeurs associées au V de Cramer étaient beaucoup plus élevées 

entre les cotes de la responsabilisation et de l’engagement des différents groupes de délinquants 

que pour les autres combinaisons de cotes de la RME. Les délinquantes autochtones présentaient 

les plus faibles valeurs associées au V de Cramer par rapport aux autres groupes de délinquants, 

mais le degré d’association entre les cotes de la RME était tout de même considéré comme fort. 
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Tableau 1 

Cotes de la RME initiales 

 Échantillon 

total 

(N=25 177) 

Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

(N=23 569) 

Délinquants non 

autochtones 

(N=18 211) 

Délinquants 

autochtones 

(N=5 288) 

Toutes les 

délinquantes 

(N=1 608) 

Délinquantes non 

autochtones 

(N=1 105) 

Délinquantes 

autochtones 

(N=497) 

  % (n)   % (n)   % (n)   % (n)   % (n)   % (n)   % (n)  

Responsabilisation
a 

   Élevé 

   Moyen 

   Faible 

 

 14,3 (3 577) 

 63,8 (15 974) 

21,9 (5 495) 

 

12,7 (2 983) 

 64,4 (15 098) 

 22,9 (5 366) 

 

13,9 (2 523) 

63,2 (11 467) 

22,8 (4 146) 

 

8,4 (441) 

68,5 (3 574) 

23,1 (1 206) 

 

37,1 (594) 

 54,8 (876) 

8,1 (129) 

 

40,3 (442) 

51,0 (560) 

8,7 (96) 

 

30,2 (150) 

63,2 (314) 

6,6 (33) 

Motivation
b 

   Élevé 

   Moyen 

   Faible 

 

17,4 (4 363) 

 69,2 (7 343) 

13,3 (3 339) 

 

 14,9 (3 505) 

 71,0 (16 656) 

14,0 (3 284) 

 

16,1 (2 911) 

69,8 (12 672) 

14,1 (2 551) 

 

11,1 (578) 

75,0 (3 918) 

13,9 (725) 

 

53,6 (858) 

 49,9 (687) 

3,4 (55) 

 

56,3 (619) 

40,0 (440) 

3,6 (40) 

 

47,7 (237) 

49,3 (245) 

3,0 (237) 

Engagement
a 

   Oui 

    Non 

 

75,5 (18 898) 

24,5 (6 148) 

 

74,3 (17 431) 

25,7 (6 016) 

 

74,4 (13 496) 

25,6 (18 136) 

 

73,9 (3 858) 

26,1 (1 363) 

 

91,7 (1 467) 

  8,3(132) 

 

91,4 (1 004) 

8,6 (94) 

 

92,4 (459) 

7,6 (38) 

Remarque : 
a
 n=données manquantes pour 131 délinquants, 

b
 n=données manquantes pour 132 délinquants 
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Évolution de la cote de la RME 

Pour examiner la mesure dans laquelle les cotes de la RME ont évolué au fil du temps, on 

a comparé les résultats des délinquants des différents groupes ayant fait l’objet de multiples 

évaluations. Le tableau 2 illustre la mesure dans laquelle plusieurs cotes de la RME ont été 

établies et permet de déterminer si ces cotes avaient changé au moment de la nouvelle 

évaluation. La répartition des délinquants ayant fait l’objet d’une seule évaluation de la RME a 

été soulignée pour les différents groupes de délinquants. Environ 16 % des délinquants sous 

responsabilité fédérale n’ont pas fait l’objet d’une deuxième évaluation de la RME.  

Plus de 70 % des délinquants sous responsabilité fédérale ayant été visés par deux 

évaluations de la responsabilisation présentaient la même cote de la responsabilisation dans le 

cadre de l’évaluation initiale et de l’évaluation la plus récente. Environ 20 % des délinquants 

avaient reçu une cote de la responsabilisation finale plus élevée comparativement à leur initiale, 

et des différences minimes ont été observées entre les groupes de délinquants. Moins de 7 % des 

délinquants présentaient une cote de la responsabilisation finale plus faible que la cote initiale 

parmi les groupes de délinquants. 

La majorité des délinquants présentaient la même cote de la motivation dans le cadre des 

différentes évaluations. Le pourcentage de délinquantes ayant toujours présenté la même cote de 

la motivation était légèrement plus élevé que celui des délinquants. Cela reflète la prévalence 

élevée de cotes de la motivation élevées dans le cadre de l’évaluation initiale pour les 

délinquantes. Un peu plus de 20 % des hommes présentaient une cote de la motivation finale 

plus élevée que la cote initiale. En outre, moins de 10 % des délinquants avaient une cote de la 

motivation finale plus faible que leur cote initiale, sauf chez les délinquantes autochtones, qui 

étaient environ 11 % à présenter une cote de la motivation finale plus faible que la cote initiale. 

Chez les délinquants ayant reçu deux cotes de l’engagement, 79 % présentaient la même 

cote. Ce pourcentage était beaucoup plus élevé chez les délinquantes, ce qui s’explique 

principalement par le fait qu’un pourcentage élevé de délinquantes présentaient déjà une cote de 

l’engagement initiale de « Oui ». Chez les délinquants sous responsabilité fédérale, 13 % sont 

passés d’une cote de l’engagement de « Non » à une cote de l’engagement de « Oui ».
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Tableau 2 

Évolution des cotes de la RME au fil du temps, par groupe de délinquants  

 Une évaluation 

seulement 

Deux évaluations 

 Même cote Cote finale inférieure Cote finale 

supérieure 

 n   % n   % n   % n   % 

Cotes de la responsabilisation         

   Échantillon total (N=25 046) 4 206 16,7 15 216 73,0 1 321 6,3 4 299 20,6 

   Tous les délinquants de sexe 

masculin (N=23 447) 

3 806 16,2 14 332 73,0 1 251 6,3 1 054 20,6 

   Délinquants non autochtones 

(N=18 136) 

3 228 17,8 10 862 72,9 978 6,6 3 065 20,5 

  Délinquants autochtones (N=5 221) 549 10,5 3 420 73,2 269 5,8 982 21,0 

  Toutes les délinquantes (N=1 599) 400 25,0 884 73,7 70 5,9 245 20,5 

  Délinquantes non autochtones 

(N=1 098) 

325 29,6 568 73,5 43 5,5 162 21,0 

  Délinquantes autochtones (N=497) 75 15,1 313 74,2 27 6,4 82 19,4 

Cotes de la motivation         

  Échantillon total (N=25 045) 3 988 15,9 14 445 68,6 1 998 9,5 4 607 21,9 

  Tous les délinquants de sexe 

masculin (N=23 445) 

3 605 15,4 13 550 68,3 1 886 9,5 4 397 22,2 

  Délinquants non autochtones 

(N=18 134) 

3 051 16,8 10 261 68,1 1 431 9,5 3 385 22,5 

  Délinquants autochtones (N=5 221) 527 10,1 3 241 69,1 449 9,6 1 003 21,4 

  Toutes les délinquantes (N=1 600) 383 23,9 895 73,5 112 9,2 210 17,2 

  Délinquantes non autochtones 

(N=1 099) 

313 28,5 582 74,0 67 8,6 137 17,4 

  Délinquantes autochtones (N=497) 70 14,1 310 72,6 72 10,5 45 16,9 

Cote de l’engagement         

 Échantillon total (N=25 046) 4 206 16,7 16 499 79,2 1 720 8,3 2 617 12,6 

 Tous les délinquants de sexe 3 806 16,2 15 424 78,5 1 665 8,5 2 548 13,0 
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masculin (N=23 447) 

 Délinquants non autochtones 

(N=18 136) 

3 226 17,8 11 789 79,1 1 223 8,2 1 893 12,7 

 Délinquants autochtones (N=5 221) 549 10,5 3 584 76,7 435 9,3 652 14,0 

 Toutes les délinquantes (N=1 599) 400 25,0 1 075 89,7 55 4,6 69 5,8 

 Délinquantes non autochtones 

(N=1 098) 

325 29,6 698 90,3 27 3,5 48 6,2 

 Délinquantes autochtones (N=497) 75 15,1 373 88,4 28 6,6 21 5,0 
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Lien entre les cotes de la RME et le rendement dans le cadre des programmes 

correctionnels 

 Les délinquants sous responsabilité fédérale ayant terminé avec succès leur premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée étaient plus nombreux à présenter une 

cote de la responsabilisation moyenne ou élevée que ceux n’ayant pas terminé le programme. Le 

contraire était vrai pour les délinquants ayant abandonné leur premier programme correctionnel 

d’intensité modérée ou élevée. Cependant, le lien entre la réussite ou l’abandon du premier 

programme d’intensité modérée ou élevée et la cote de la responsabilisation est considéré comme 

faible dans les groupes de délinquants. Le lien entre la réussite ou l’abandon d’un programme et 

la cote de la responsabilisation était négligeable chez les délinquants et délinquantes autochtones. 

(Voir les tableaux C2-C4 à l’annexe C.) 

 Plus de 90 % des délinquants sous responsabilité fédérale ayant réussi leur premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée présentaient une cote de la motivation 

élevée; la relation inverse a été observée pour les délinquants ayant abandonné leur premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans les différents groupes de 

délinquants. Des liens modérés ont été constatés entre l’abandon du premier programme 

d’intensité modérée ou élevée et la cote de la motivation dans les différents groupes de 

délinquants. (Voir les tableaux C5-C7 à l’annexe C.) 

 Les délinquants sous responsabilité fédérale ayant terminé avec succès leur premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée présentaient des taux plus élevés 

d’engagement que les délinquants ayant abandonné leur programme correctionnel. (Voir les 

tableaux C8-C10 à l’annexe C.) 

Lien entre les cotes de la RME et les résultats de la Mesure générique du rendement du 

participant (MGRP) 

 Selon les résultats préalables de la Mesure générique du rendement du participant, il y 

avait une corrélation positive modérée-importante avec les cotes de la responsabilisation initiales 

pour les délinquantes, mais une corrélation positive très faible pour les délinquants. Les résultats 

préalables de la MGRP dénotaient une corrélation positive modérée avec les cotes de la 

motivation initiales chez les délinquantes non autochtones, tandis qu’on a observé un lien positif 

très faible entre les résultats préalables de la MGRP et les cotes de la motivation initiales chez les 

délinquants non autochtones. Les résultats préalables de la MGRP présentaient un lien positif 
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très faible avec les cotes de l’engagement initiales parmi les groupes de délinquants. (Voir le 

tableau 3.) 

Les résultats postérieurs de la MGRP montraient une corrélation positive modérée avec 

les cotes de la responsabilisation et de la motivation les plus récentes dans les différents groupes 

de délinquants, et un lien positif faible a été observé entre les résultats postérieurs de la MGRP et 

les cotes de l’engagement les plus récentes. Le lien entre les résultats postérieurs de la MGRP et 

la cote de l’engagement la plus récente chez les délinquantes autochtones n’était pas significatif. 

Les résultats postérieurs de la MGRP révélaient une corrélation positive faible avec les 

cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement initiales chez les délinquants 

sous responsabilité fédérale. Le lien entre les résultats postérieurs de la MGRP et les plus 

récentes cotes de la responsabilisation et de l’engagement chez les délinquantes autochtones 

n’était pas significatif. 
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Tableau 3 

Corrélation entre les résultats de la MGRP et les cotes de la RME chez les groupes de délinquants 

 Échantillon 

total 

(N=25 177) 

Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

(N=23 569) 

Délinquants non 

autochtones 

(N=18 211) 

Délinquants 

autochtones 

(N=5 288) 

Toutes les 

délinquantes 

(N=1 608) 

Délinquantes 

non autochtones 

(N=1 105) 

Délinquantes 

autochtones 

(N=497) 

 rs rs rs rs rs rs rs 

Résultats préalables de la 

MGRP
^ a 

  

     Responsabilisation (cote 

initiale)
b
 

     Motivation (cote initiale)
c
 

     Engagement (cote initiale)
c
 

 

0,168
***

 

0,170
***

 

0,134
***

 

 

0,143
***

 

0,139
***

 

0,124
***

 

 

0,150
***

 

0,141
***

 

0,124
***

 

 

0,127
***

 

0,140
***

 

0,134
***

 

 

0,264
***

 

0,236
***

 

0,116
***

 

 

0,289
***

 

0,270
***

 

0,146
***

 

 

0,167
**

 

0,130
*
 

0,044
ns

 

Résultats postérieurs de la 

MGRP
+d 

     Responsabilisation (cote 

finale)
e
 

     Motivation (cote finale)
f 

     Engagement (cote finale)
e 

 

0,308
***

 

0,325
***

 

0,224
***

 

 

0,299
***

 

0,315
***

 

0,224
***

 

 

0,305
***

 

0,316
***

 

0,225
***

 

 

0,289
***

 

0,313
***

 

0,220
***

 

 

0,313
***

 

0,353
***

 

0,162
***

 

 

0,330
***

 

0,369
***

 

0,179
***

 

 

0,264
***

 

0,307
***

 

0,117
ns

 

Résultats postérieurs de la 

MGRP
a
 

     Responsabilisation (cote 

initiale)
b
 

     Motivation (cote initiale)
c
 

     Engagement (cote initiale)
c
 

 

0,194
***

 

0,203
***

 

0,167
***

 

 

0,181
***

 

0,186
***

 

0,166
***

 

 

0,183
***

 

0,187
***

 

0,165
***

 

 

0,178
***

 

0,183
***

 

0,172
***

 

 

0,205
***

 

0,241
***

 

0,066
*
 

 

0,232
***

 

0,243
***

 

0,091
*
 

 

0,099
ns

 

0,207
**

 

0,008
ns

 

^ La corrélation avec les résultats préalables a été établie avec les cotes initiales 
+ La corrélation avec les résultats postérieurs a été établie avec les cotes finales (le cas échéant) 

Remarque : a n=données manquantes pour 12 382 délinquants, b n=données manquantes pour 132 délinquants c n=données manquantes pour 131 délinquants, d n=données manquantes pour 12 381 délinquants, 
e n=données manquantes pour 4 337 délinquants, f n=données manquantes pour 4 120 délinquants  

Les coefficients ayant une valeur absolue de ≥0,50 reflètent une corrélation forte; ceux ayant une valeur de ≥0,40 une corrélation modérément forte; ceux ayant une valeur de ≥0,30 une corrélation modérée; ceux ayant 

une valeur de ≥0,20 une corrélation faible; et ceux ayant une valeur de ≥0,10 une corrélation très faible. 
ns non significatif * p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Lien entre les cotes de la RME et les résultats des programmes correctionnels 

Les délinquants présentant une cote de la responsabilisation élevée, comparativement à 

ceux ayant reçu une cote faible, n’étaient pas significativement plus susceptibles de réussir leur 

premier programme d’intensité modérée ou élevée. Cependant, dans l’échantillon total, les 

délinquants sous responsabilité fédérale présentant une cote de la motivation élevée étaient plus 

susceptibles que ceux ayant reçu une cote faible de réussir leur premier programme d’intensité 

modérée ou élevée (RC = 2,6). Les délinquants autochtones de sexe masculin ayant reçu une cote 

de la motivation élevée étaient également plus susceptibles que ceux ayant reçu une cote faible 

de réussir leur premier programme d’intensité modérée ou élevée (RC = 3,9). Le lien était 

particulièrement fort pour les délinquantes autochtones; celles ayant reçu une cote de la 

motivation élevée étaient 47,6 fois plus susceptibles de réussir leur premier programme 

d’intensité modérée ou élevée que celles présentant une cote de la motivation faible. (Voir les 

tableaux C12-C13 à l’annexe C.) En outre, les délinquants engagés (c.-à-d. ceux présentant une 

cote de l’engagement de « Oui ») étaient plus susceptibles de réussir leur premier programme 

d’intensité modérée ou élevée que ceux qui n’étaient pas considérés comme engagés (RC = 1,6). 

(Voir le tableau C11 à l’annexe C.) 

Les cotes de la responsabilisation élevées ne permettaient pas de prévoir de façon 

significative l’abandon des programmes correctionnels. (Voir le tableau C14 à l’annexe C.) Les 

délinquants sous responsabilité fédérale ayant une cote de la motivation élevée étaient beaucoup 

moins susceptibles d’abandonner leur premier programme que ceux ayant une cote de la 

motivation faible (RC = 0,34). Cela n’est pas surprenant, car les cotes de la motivation élevées 

permettaient de prévoir la réussite des programmes. En outre, les délinquants ayant une cote de 

l’engagement de « Oui » étaient beaucoup moins susceptibles d’abandonner leur premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée (RC = 0,58). Le lien entre les cotes de la 

RME et l’abandon d’un programme n’était pas significatif pour les délinquantes non autochtones 

et autochtones. (Voir le tableau C16 à l’annexe C.) 

Les modèles sont devenus plus précis grâce à l’ajout des évaluations du risque et du 

besoin. Seuls de légers changements ont été observés dans les rapports de cotes pour les cotes de 

la RME lorsque les cotes de l’IDAFD-R et de l’EFS ont été ajoutées aux modèles permettant de 

prévoir la réussite et l’abandon des programmes correctionnels. Cela montre que les cotes de 

risque et de besoin n’ont pas d’effet médiateur sur les relations entre les cotes de la RME et les 
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résultats des programmes correctionnels. Les cotes de risque et de besoin et celles de la RME 

présentent des liens uniques pour prévoir la réussite et l’abandon des premiers programmes 

correctionnels d’intensité modérée ou élevée. 

Lien entre les cotes de la RME et les résultats en établissement 

Accusations d’infractions disciplinaires 

Les cotes de la responsabilisation étaient faiblement liées aux accusations d’infractions 

disciplinaires (mineures ou graves) pendant les six premiers mois de l’incarcération. (Voir les 

tableaux C17-C19 à l’annexe C.) L’analyse de régression logistique a indiqué que les délinquants 

ayant une cote de la responsabilisation élevée étaient moins susceptibles (RC = 0,74) d’avoir été 

visés par une accusation d’infraction disciplinaire mineure au cours des six premiers mois de leur 

incarcération que ceux présentant une cote faible. Cependant, quand les évaluations du risque et 

du besoin ont été ajoutées au modèle, les cotes de la responsabilisation ne permettaient pas de 

prévoir les accusations d’infractions disciplinaires mineures au cours des six premiers mois de 

l’incarcération. (Voir le tableau C26 à l’annexe C.) L’écart entre les cotes de la 

responsabilisation faibles et élevées et les accusations d’infractions disciplinaires graves n’était 

pas significatif dans le modèle examinant seulement les cotes de la RME. (Voir le tableau C29 à 

l’annexe C.) Cependant, les délinquants ayant reçu une cote de la responsabilisation élevée 

étaient plus susceptibles que les délinquants ayant reçu une cote de la responsabilisation faible 

d’avoir été visés par une accusation d’infraction disciplinaire grave au cours des six premiers 

mois de leur incarcération, quand les évaluations du risque et du besoin étaient ajoutées au 

modèle (RC = 1,3). Les délinquantes autochtones ayant une cote de la responsabilisation élevée 

étaient également plus susceptibles que celles ayant une cote de la responsabilisation faible 

d’avoir reçu une accusation d’infraction disciplinaire grave au cours des six premiers mois de 

leur incarcération (RC = 4,0). Le lien entre les cotes de la responsabilisation et les accusations 

d’infractions disciplinaires graves n’était pas significatif pour les délinquants autochtones de 

sexe masculin. (Voir les tableaux C30-C31 à l’annexe C.) 

Les taux d’accusations d’infractions disciplinaires mineures ou graves au cours des six 

premiers mois de l’incarcération étaient liés aux cotes de la motivation pour la plupart des 

groupes de délinquants. Chez les délinquantes, le lien entre les cotes de la motivation et les 

accusations d’infractions disciplinaires mineures au cours des six premiers mois de 

l’incarcération était plus fort que chez les délinquants. (Voir les tableaux C20-C22 à l’annexe C.) 



 

 21 

Même si ces coefficients associés au V de Cramer sont considérés comme faibles, l’écart entre 

les taux d’accusations d’infractions disciplinaires graves pour les niveaux de la RME est 

substantiel. Par exemple, 17,7 % de l’échantillon total présentant des cotes de la motivation 

faibles a été visé par une accusation d’infraction disciplinaire grave. (Voir le tableau C20 à 

l’annexe C.) Cependant, seulement 7 % des délinquants ayant une cote de la motivation élevée 

ont reçu une accusation d’infraction disciplinaire grave, ce qui est 2,5 fois moins élevé que la 

catégorie des délinquants ayant une cote faible à cet égard. En outre, l’analyse de régression 

logistique a révélé que les délinquants ayant une cote de la motivation élevée étaient moins 

susceptibles d’avoir été visés par une accusation d’infraction disciplinaire mineure ou grave que 

ceux ayant une cote faible. Cela s’avérait également quand les évaluations du risque et du besoin 

étaient ajoutées au modèle. (Voir le tableau C26 à l’annexe C.) Les délinquantes autochtones 

ayant une cote de la motivation élevée étaient beaucoup moins susceptibles d’avoir reçu une 

accusation d’infraction disciplinaire mineure au cours des six premiers mois de leur incarcération 

(RC = 0,17) que celles ayant une cote de la motivation faible. (Voir le tableau C30 à l’annexe C.) 

Cependant, les cotes de la motivation ne permettaient pas de prévoir les accusations d’infractions 

disciplinaires graves chez les délinquantes autochtones. (Voir le tableau C31 à l’annexe C.) Les 

cotes permettaient également de prévoir les accusations d’infractions disciplinaires mineures et 

graves pour les délinquants de sexe masculin. (Voir les tableaux C27 et C30 respectivement, à 

l’annexe C.) 

Par ailleurs, les cotes de l’engagement avaient un lien faible avec les accusations 

d’infractions disciplinaires au cours des six premiers mois de l’incarcération. Les délinquants 

présentant une cote de l’engagement positive étaient moins susceptibles d’avoir reçu une 

accusation d’infraction disciplinaire (mineure ou grave) au cours des six premiers mois de leur 

incarcération dans le modèle de régression logistique qui incluait uniquement les cotes de la 

RME. (Voir les tableaux C26 et C29 respectivement, à l’annexe C.) L’analyse de régression 

logistique a révélé que la cote de l’engagement ne permettait pas de prévoir avec exactitude les 

accusations d’infractions disciplinaires (mineures et graves) au cours des six premiers mois de 

l’incarcération lorsque les évaluations du risque et du besoin étaient ajoutées au modèle. En 

outre, le lien entre les cotes de l’engagement et les accusations d’infractions disciplinaires 

mineures n’était pas significatif pour les délinquants autochtones de sexe masculin. Toutefois, les 

délinquantes autochtones qui étaient considérées comme engagées étaient beaucoup moins 
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susceptibles (RC = 0,29) d’avoir été visées par une accusation d’infraction disciplinaire mineure. 

(Voir les tableaux C27-C28 à l’annexe C.)  

Placements en isolement  

Les cotes de la RME avaient un lien ténu avec les placements en isolement au cours des six 

premiers mois de l’incarcération, sauf pour les délinquantes autochtones, pour lesquelles l’effet 

était relativement plus fort en ce qui a trait aux cotes de la motivation et de l’engagement. Dans 

l’analyse de régression logistique, les cotes de la responsabilisation n’étaient pas liées au 

placement en isolement au cours des six premiers mois de l’incarcération. Cependant, les 

délinquants présentant des cotes de la motivation élevées étaient moins susceptibles que ceux 

ayant une cote de la motivation faible (RC = 0,42) d’avoir été placés en isolement pendant la 

période de l’étude. (Voir le tableau C32 à l’annexe C.) Les délinquants autochtones ayant une 

cote de la motivation élevée étaient beaucoup moins susceptibles (RC = 0,16) que ceux ayant une 

cote de la motivation faible d’avoir été placés en isolement pendant les six premiers mois de 

l’incarcération, tout comme les délinquantes autochtones ayant une cote de la motivation élevée 

par rapport à celles ayant une cote de la motivation faible (RC = 0,23). (Voir les 

tableaux C33-C34 à l’annexe C.) De plus, les délinquantes autochtones considérées comme 

engagées étaient également moins susceptibles que celles non engagées d’avoir été placées en 

isolement au cours des six premiers mois de l’incarcération. Le lien entre les cotes de 

l’engagement et les placements en isolement n’était pas significatif pour les délinquants 

autochtones de sexe masculin. Les cotes de risque et de besoin avaient un effet médiateur partiel 

sur le lien entre la motivation et le placement en isolement ainsi qu’entre l’engagement et le 

placement en isolement pour les délinquants de sexe masculin. (Voir le tableau C34.) Pour les 

délinquantes, il n’y avait aucun lien entre la responsabilisation et la motivation et les placements 

en isolement, mais il existait un lien par rapport aux cotes de l’engagement. Ce lien n’était pas 

touché par l’effet médiateur du risque et du besoin pour les délinquantes. 

Permissions de sortir 

Globalement, les cotes de la RME étaient liées à l’octroi d’au moins une permission de 

sortir (PS), compte tenu de la durée de l’incarcération. Ce lien a été constaté pour tous les 

groupes de délinquants. Par exemple, 43 % des délinquants autochtones de sexe masculin ayant 

une cote de la responsabilisation élevée avaient eu au moins une PS dans la première année de 
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leur incarcération, comparativement à 17 % chez les délinquants ayant une cote de la 

responsabilisation faible. (Voir l’annexe B.) Des résultats semblables, mais moins marquants, ont 

été observés pour les délinquants non autochtones de sexe masculin. Les cotes de la motivation 

et de l’engagement avaient également un lien avec l’octroi de PS. Le taux de délinquants 

présentant une cote de la responsabilisation élevée et ayant reçu au moins une PS pendant la 

première année de leur incarcération était beaucoup plus élevé chez les délinquantes (67 %) que 

chez les délinquants (37 %). Cette tendance entre les femmes et les hommes a été constatée pour 

l’ensemble des cotes de la RME. Parmi les délinquants ayant reçu au moins une PS, 99 % ont 

réussi leur PS; on n’a donc pas mené d’autres analyses sur la RME par rapport au fait d’avoir 

réussi une PS. 

Lien entre les cotes de la RME et les résultats dans la collectivité  

Type de mise en liberté 

Les cotes de la responsabilisation étaient fortement liées aux décisions de mise en liberté. 

Les délinquants présentant des cotes élevées étaient beaucoup plus susceptibles de se voir 

accorder une mise en liberté discrétionnaire. Chez les délinquantes autochtones, cette incidence 

est un peu plus faible, mais tout de même significative. (Voir les tableaux C36-C38 à 

l’annexe C.) De même, selon l’analyse de régression logistique, les délinquants présentant une 

cote de la responsabilisation élevée étaient 2,1 fois plus susceptibles que ceux ayant une cote 

faible de se voir accorder une libération conditionnelle plutôt qu’une libération d’office. Les 

cotes de la motivation étaient modérément liées au type de mise en liberté. La tendance était 

particulièrement forte pour l’octroi de la libération conditionnelle. Les délinquants présentant 

une cote de la motivation élevée étaient 12 fois plus susceptibles que ceux présentant une cote 

faible de se voir accorder une libération conditionnelle. (Voir le tableau C47 à l’annexe C.) Ce 

lien fort a également été constaté pour les délinquants autochtones de sexe masculin : ceux qui 

avaient une cote de la motivation élevée étaient 20,7 fois plus susceptibles que ceux ayant une 

cote faible de se voir accorder une libération conditionnelle. La taille trop restreinte de 

l’échantillon a rendu impossible l’analyse de régression logistique pour les délinquantes 

autochtones. (Voir les tableaux C48-C49 à l’annexe C.) Comme c’était le cas pour les cotes de la 

motivation, les cotes de l’engagement étaient modérément liées au type de mise en liberté. En 

outre, l’analyse de régression logistique a montré que les délinquants engagés étaient plus 

susceptibles que les autres de recevoir une libération conditionnelle (RC = 4,0).   
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Les rapports de cotes des cotes de la RME changeaient seulement légèrement quand on 

ajoutait les cotes de l’IDAFD-R et de l’EFS aux modèles, même si les modèles prédictifs étaient 

plus précis grâce à l’ajout des évaluations du risque et du besoin, ce qui révèle que les cotes de la 

RME permettant de prévoir le type de mise en liberté étaient indépendantes des cotes de risque et 

de besoin. 

Suspensions 

Les cotes de la responsabilisation et de la motivation étaient modérément liées aux 

suspensions pendant les six premiers mois de la mise en liberté pour tous les groupes de 

délinquants. (Voir les tableaux C38-C40 et C41-C43 respectivement, à l’annexe C.) Les cotes de 

l’engagement présentaient des liens faibles à modérés avec les suspensions dans les différents 

groupes de délinquants. (Voir les tableaux C44-C46 à l’annexe C.) Étonnamment, l’analyse de 

régression de Cox a révélé que les délinquants présentant une cote de la responsabilisation 

moyenne étaient plus susceptibles de faire l’objet d’une suspension que ceux présentant une cote 

faible (RR = 1,23). Les délinquants ayant une cote de la responsabilisation élevée ou faible ne 

présentaient pas des taux de suspension bien différents quel que soit leur groupe. (Voir le 

tableau C51 à l’annexe C.) Par ailleurs, l’analyse de régression de Cox a révélé que les 

délinquants sous responsabilité fédérale ayant une cote de la motivation élevée avaient un taux 

de suspension plus faible que ceux ayant une cote de la motivation faible (RR = 0,51). En outre, 

les délinquants qui étaient considérés comme engagés à la lumière de leur dernière évaluation 

avant la mise en liberté présentaient un taux de suspension plus faible que ceux considérés 

comme non engagés (RR = 0,67). (Voir le tableau C51 à l’annexe C.) 

Pour les délinquants autochtones de sexe masculin, la probabilité de suspension de ceux 

qui étaient engagés était plus faible que celle de ceux qui ne l’étaient pas (RR = 0,67). Chez les 

délinquantes, un lien semblable a été constaté : celles considérées comme engagées présentaient 

des taux de suspension plus faibles que celles non engagées (RR = 0,60). 

Toute révocation 

Les cotes de la responsabilisation et de la motivation avaient un lien modéré avec les 

révocations au cours des six premiers mois de la mise en liberté pour tous les groupes de 

délinquants. (Voir les tableaux C38-C40 et C41-C43 à l’annexe C.) Les cotes de l’engagement, 

quant à elles, présentaient un lien faible à modéré avec les révocations pour tous les groupes de 
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délinquants. (Voir les tableaux C44-C46 à l’annexe C.) Tout comme pour le risque de 

suspension, les délinquants ayant une cote de la responsabilisation moyenne présentaient un taux 

de révocation plus élevé que ceux ayant une cote faible (RR = 1,22). De plus, l’analyse de 

régression de Cox a montré que les délinquants sous responsabilité fédérale ayant une cote de la 

motivation élevée affichaient un taux de révocation plus faible que ceux ayant une cote faible 

(RR = 0,50). Par ailleurs, les délinquants dont la cote de l’engagement était « Oui » avaient un 

taux de révocation plus faible que ceux considérés comme non engagés (RR = 0,65). Les 

hommes et les femmes considérés comme engagés affichaient un taux de révocation plus faible 

que ceux considérés comme non engagés (RR = 0,65 et 0,58, respectivement). Les cotes de la 

RME ne permettaient pas de prévoir la révocation chez les délinquantes non autochtones et 

autochtones. (Voir le tableau C53 à l’annexe C.) 

Révocations à la suite d’une nouvelle infraction  

Les cotes de la responsabilisation et les révocations à la suite d’une nouvelle infraction 

étaient liées de façon négligeable à faible. Les risques de révocation à la suite d’une infraction 

chez les délinquants ayant une cote de la motivation élevée étaient toutefois environ deux fois 

moins élevés que chez ceux ayant une cote de la motivation faible (RR = 0,45). Des résultats 

semblables ont été observés pour les cotes de l’engagement. (Voir le tableau C55.) 

En ce qui a trait aux cotes de la responsabilisation, après avoir pris en compte le risque et 

le besoin, l’analyse de régression de Cox a toutefois révélé que les délinquants ayant une cote de 

la responsabilisation élevée présentaient un taux de révocation à la suite d’une nouvelle 

infraction plus élevé que ceux ayant une cote de la responsabilisation faible (RR = 1,64). Ce 

résultat contre-intuitif peut s’expliquer partiellement par le nombre restreint de délinquants ayant 

une cote de la responsabilisation faible. 

Globalement, les cotes de l’IDAFD-R et de l’EFS n’avaient pas d’incidence substantielle 

sur la capacité des cotes de la motivation et de l’engagement de prévoir le risque de suspension, 

de toute révocation et de révocation à la suite d’une nouvelle infraction pour les différents 

groupes de délinquants. Cela indique que les cotes de la RME permettaient de mieux prévoir les 

résultats que les cotes de risque et de besoin. 
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Analyse 

Le but principal de la présente étude était d’examiner la validité prédictive des cotes de la 

responsabilisation, de la motivation et de l’engagement pour un échantillon de délinquants sous 

responsabilité fédérale et de déterminer si ces cotes mesuraient les éléments escomptés. 

 Les composantes des cotes de la RME étaient fortement interreliées. La tendance 

générale des résultats montre que les cotes de la RME mesurent les éléments escomptés. Par 

exemple, la majorité des délinquants considérés comme engagés présentaient des cotes de la 

responsabilisation et de la motivation modérées ou élevées. Les cotes de la responsabilisation et 

de la motivation sont également fortement interreliées. Relativement peu de délinquants avaient 

une cote de la responsabilisation et de la motivation faible et une cote de l’engagement de 

« Oui », mais cette tendance ne s’appliquait pas aux délinquantes.  

Les cotes de la RME n’ont pas évolué grandement au fil du temps pour la majorité des 

délinquants. Cela peut s’expliquer par le fait qu’une proportion élevée de délinquants avaient 

déjà des cotes de la RME initiales moyennes ou élevées, surtout les délinquantes. Néanmoins, les 

cotes de la RME se sont améliorées d’une évaluation à l’autre dans tous les groupes de 

délinquants. Ce n’est que dans de rares cas que les cotes des délinquants ont décliné de 

l’évaluation initiale à l’évaluation la plus récente. 

L’analyse de la validité prédictive des cotes a révélé que les cotes de la responsabilisation 

permettaient de prévoir les accusations d’infractions disciplinaires graves quand on considérait 

l’ensemble des délinquantes, mais cela s’explique principalement par la forte incidence pour les 

délinquantes autochtones. Les cotes de la responsabilisation ne permettaient pas de prévoir la 

réussite du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée, les accusations 

d’infractions disciplinaires mineures ni le placement en isolement pendant les six premiers mois 

de l’incarcération, et ce, pour les délinquants et les délinquantes. La validité prédictive des cotes 

de la responsabilisation pour les suspensions et les révocations a donné des résultats variables. 

Les cotes de la responsabilisation élevées ne permettaient pas de prévoir les suspensions ou les 

révocations. Cependant, les délinquants ayant une cote de la responsabilisation moyenne étaient 

plus susceptibles que ceux ayant une cote faible à cet égard de faire l’objet d’une suspension ou 

d’une révocation. Les cotes de la responsabilisation permettaient de prévoir un risque accru de 

révocation à la suite d’une nouvelle infraction, mais ces conclusions étaient touchées par l’effet 
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médiateur des évaluations du risque et du besoin.  

Les cotes de la motivation étaient liées aux résultats des programmes correctionnels 

(c.-à-d. réussite ou abandon du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée), 

aux résultats en établissement (p. ex. accusations d’infractions disciplinaires et placement en 

isolement au cours des six premiers mois de l’incarcération) et aux résultats dans la collectivité 

(p. ex. mise en liberté discrétionnaire, suspensions et révocations). Parmi les trois composantes 

de l’évaluation de la RME, c’est la motivation qui était le plus souvent et le plus fortement liée 

aux résultats. 

Les cotes de l’engagement permettent de prévoir la réussite du premier programme 

d’intensité modérée ou élevée; les accusations d’infractions disciplinaires graves et les 

placements en isolement pendant les six premiers mois de l’incarcération; la mise en liberté 

discrétionnaire; les suspensions, les révocations et les révocations à la suite d’une nouvelle 

infraction pour l’ensemble de l’échantillon des délinquants. L’engagement n’était pas lié aux 

accusations d’infractions disciplinaires mineures au cours des six premiers mois de 

l’incarcération pour tous les groupes de délinquants. La capacité de prévision des cotes de 

l’engagement variait d’un groupe de délinquants à l’autre. Par exemple, chez les délinquants 

autochtones de sexe masculin, les cotes de l’engagement ne permettaient pas de prévoir le 

placement en isolement ou le risque de révocation à la suite d’une nouvelle infraction.  

Une proportion élevée de délinquants présentant une cote de la responsabilisation et de la 

motivation élevée, comparativement à ceux ayant une cote faible pour ces deux composantes, et 

étant considérés comme engagés avaient eu au moins une permission de sortir, compte tenu de la 

durée de l’incarcération. En outre, le taux de permissions de sortir était plus élevé chez les 

délinquantes (peu importe les cotes de la RME) et chez les délinquants autochtones que chez les 

délinquants non autochtones, compte tenu de la durée de l’incarcération. 

Globalement, le lien entre les cotes et les résultats a été touché par l’effet médiateur des 

cotes de risque et de besoin, ces dernières augmentant ou réduisant la capacité de prévision des 

cotes de la RME.  

Une force de la présente recherche est la grande taille de l’échantillon, qui nous a permis 

de ventiler les résultats de la population par sexe et par origine autochtone afin de déterminer la 

mesure dans laquelle les cotes de la RME étaient prévalentes et d’établir si elles permettaient de 

prévoir les résultats correctionnels clés des différents groupes de délinquants. Nous avons 
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constaté que les délinquantes étaient plus susceptibles de présenter des cotes de la 

responsabilisation et de la motivation élevées et d’être considérées comme engagées que les 

délinquants. En outre, il y avait des différences marquantes entre la capacité des cotes de la RME 

de prévoir les résultats, selon le sexe et l’origine autochtone. Les cotes de la RME ne 

permettaient pas de prévoir le risque de révocation à la suite d’une nouvelle infraction parmi les 

groupes de délinquantes, probablement en raison du fait que ces dernières présentent de très 

faibles taux de récidive. 

Il importe de mentionner que les cotes que nous avons utilisées pour déterminer 

l’incidence des cotes de la RME sur les résultats en établissements (p. ex. accusations 

d’infractions disciplinaires mineures/graves, placements en isolement et permissions de sortir) 

ont été établies au moment de l’évaluation initiale (les cotes de la RME initiales ont été 

utilisées). Les cotes de la RME les plus récentes ont quant à elles été utilisées pour l’examen de 

l’incidence des cotes sur les résultats dans la collectivité (p. ex. suspensions, révocations et 

révocations à la suite d’une nouvelle infraction). Il s’agit d’une force de la présente recherche, 

car les évaluations de la RME utilisées dans les analyses étaient fondées sur les cotes les plus 

récentes (les plus à jour par rapport aux événements que nous tentions de prévoir).  

La ventilation des groupes de délinquants par sexe et origine autochtone, même si elle est 

illustrative, a limité quelque peu l’interprétation des résultats. Tout d’abord, le nombre de 

délinquantes est faible par rapport à celui des délinquants, et, dans certains cas, les taux 

d’incidents étaient faibles chez les délinquantes autochtones (peu importe leurs cotes de la RME) 

comparativement aux délinquants autochtones, limitant encore plus la capacité d’évaluer les 

différences entre les groupes. 

Conclusions 

Plusieurs analyses menées laissent entendre que les cotes de la RME sont valides pour 

prévoir le comportement des délinquants pendant l’incarcération et au cours de la mise en liberté. 

Plus précisément, les cotes de la motivation ont permis de prévoir la participation aux 

programmes correctionnels ainsi que les résultats en établissement et dans la collectivité. Ces 

résultats ont suivi la tendance prévue, malgré quelques différences entre les groupes. Les cotes 

de la responsabilisation, quant à elles, avaient des liens moins constants avec les résultats. 

La présente étude soutient de façon générale la poursuite de l’utilisation des cotes de la 

RME en tant que composante de l’évaluation initiale et élément important de l’élaboration des 
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plans correctionnels des délinquants. Malgré cela, il faudrait déterminer si les cotes de la 

responsabilisation apportent une valeur ajoutée à l’évaluation de la motivation et de 

l’engagement. 
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Annexe A : Profil des délinquants sous responsabilité fédérale  

Tableau A1 

Profil des délinquants sous responsabilité fédérale par sexe et origine autochtone 

 Échantillon 

total 

(N=25 177) 

Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

(N=23 569) 

Délinquants 

non 

autochtones 

(N=18 211) 

Délinquants 

autochtones 

(N=5 288) 

Toutes les 

délinquantes 

(N=1 608) 

Délinquantes 

non 

autochtones 

(N=1 105) 

Délinquantes 

autochtones 

(N=497) 

Renseignements aux fins de 

l’admission 

 % (n) ou M 

(ET) 

 % (n) ou M 

(ET) 

 % (n) ou M 

(ET) 

 % (n) ou M 

(ET) 

 % (n) ou M 

(ET) 

 % (n) ou M 

(ET) 

 % (n) ou M 

(ET) 

Démographie 

    Âge en années 

 

39 (12) 

 

39 (12) 

 

40 (12) 

 

36 (11) 

 

38 (11) 

 

40 (11) 

 

36 (10) 

Peine 

   Peine globale 

       Indéterminée 

       Quatre ans ou moins 

       Plus de quatre ans 

 

 

3,4 (850) 

72,3 (18 212) 

24,3 (6 115) 

 

 

3,4 (795) 

71,8 (16 916) 

24,8 (5 858) 

 

 

3,3 (602) 

71,8 (13 071) 

24,9 (5 858) 

 

 

3,7 (192) 

24,6 (1 292) 

71,6 (3 744) 

 

 

3,4 (55) 

80,6 (1 296) 

16,0 (257) 

 

 

2,6 (29) 

81,3 (898) 

16,2 (178) 

 

 

5,2 (26) 

78,9 (392) 

15,9 (79) 

   Infraction la plus grave 

dans la catégorie 

d’infraction
a
 

      Homicide 

      Vol qualifié 

      Voies de fait 

      Sexuelle 

      Drogue 

      Biens 

      Autre infraction avec 

violence 

      Autre infraction sans 

violence  

 

 

6,7 (1 688) 

14,4 (3 593) 

13,1 (3 287) 

13,7 (3 423) 

24,1 (6 022) 

12,6 (3 147) 

6,1 (1 533) 

9,3 (2 331) 

 

 

6,6 (1 535) 

14,4 (3 364) 

13,3 (3 120) 

14,4 (3 382) 

  23,5 (5 508) 

12,3 (2 873) 

6,2 (1 461) 

9,3 (2 184) 

 

 

5,8 (1,064) 

14,1 (2 565) 

11,1 (2 020) 

13,6 (2 484) 

26,5 (4 821) 

12,4 (2 264) 

6,5 (1 187) 

9,3 (1 699) 

 

 

8,9 (467) 

15,1 (791) 

20,7 (1 082) 

16,7 (873) 

12,4 (647) 

11,5 (599) 

5,2 (271) 

9,1 (474) 

 

 

9,6 (153) 

14,3 (229) 

10,5 (167) 

2,6 (41) 

 32,1 (514) 

 17,2 (274) 

4,5 (72) 

9,2 (147) 

 

 

7,0 (77) 

11,7 (129) 

6,3 (70) 

3,0 (33) 

37,6 (416) 

20,1 (222) 

4,7 (52) 

9,1 (101) 

 

 

15,3 (76) 

19,9 (99) 

19,1 (95) 

1,6 (8) 

19,5 (97) 

10,5 (52) 

4,0 (20) 

9,3 (46) 

Remarque : 
a
 n=données manquantes pour 153 délinquants 
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Annexe B : Calculs des permissions de sortir (PS) 

Pour déterminer le taux du total des permissions de sortir selon la durée de l’incarcération par 

cote de la RME dans les différents groupes de délinquants, les calculs suivants ont été effectués : 

 

Échantillon total 

Total des PS examinées divisé par la durée de l’incarcération selon les différentes cotes de la 

RME multiplié par 100 délinquants pour déterminer le nombre de délinquants qui, pendant la 

première année de leur incarcération, ont eu au moins une PS. 

Responsabilisation 

Élevé 

Au total, 37 délinquants sur 100 ayant une cote de la responsabilisation élevée ont eu au moins 

une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

 

1 308/3 577 = 0,37 x 100 = 37 délinquants 

Moyen 

Au total, 23 délinquants sur 100 ayant une cote de la responsabilisation moyenne ont eu au 

moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

 

3 692/15 974 = 0,23 x 100 = 23 délinquants  

Faible 

Au total, 12 délinquants sur 100 ayant une cote de la responsabilisation faible ont eu au moins 

une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

 

647/5495 = 0,12 x 100 = 12 délinquants 

Motivation 

Élevé 

Au total, 39 délinquants sur 100 ayant une cote de la motivation élevée ont eu au moins une PS 

au cours de la première année de leur incarcération.  

1 705/4 363 = 0,39 x 100 = 39 délinquants 

Moyen 

Au total, 21 délinquants sur 100 ayant une cote de la motivation moyenne ont eu au moins une 

PS au cours de la première année de leur incarcération.  

3 657/17 343 =0,21 x 100 = 21 délinquants  
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Faible 

Au total, 9 délinquants sur 100 ayant une cote de la motivation faible ont eu au moins une PS au 

cours de la première année de leur incarcération.  

285/3 339 = 0,09 x 100 = 9 délinquants 

Engagement 

Oui  

Au total, 26 délinquants sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Oui » ont eu au moins une 

PS au cours de la première année de leur incarcération.  

4 939/18 898 = 0,26 x 100 = 26 délinquants 

Non 

Au total, 12 délinquants sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Non » ont eu au moins une 

PS au cours de la première année de leur incarcération. 

708/6 148 = 0,12 x 100 = 12 délinquants  

 

Délinquants de sexe masculin 

Total des PS examinées divisé par la durée de l’incarcération selon les différentes cotes de la 

RME multiplié par 100 délinquants pour déterminer le nombre de délinquants de sexe masculin 

qui, pendant la première année de leur incarcération, ont eu au moins une PS. 

Tous les délinquants de sexe masculin 

Responsabilisation  

Élevé 

Au total, 31 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la responsabilisation élevée 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

910/2 983 = 0,31 x 100 = 31 délinquants 

Moyen 

Au total, 21 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la responsabilisation 

moyenne ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

3 171/15 098 = 0,21 x 100 = 21 délinquants 
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Faible 

Au total, 11 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la responsabilisation faible 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

603/5 366 = 0,11 x 100 = 11 délinquants 

Motivation 

Élevé 

Au total, 32 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la motivation élevée ont eu 

au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

1 117/3 505 = 0,32 x 100 = 32 délinquants 

Moyen 

Au total, 21 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la motivation moyenne ont 

eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

3 294/16 656 = 0,20 x 100 = 20 délinquants 

Faible 

Au total, 8 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la motivation faible ont eu au 

moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

273/3 284 = 0,08 x 100 = 8 délinquants 

Engagement  

Oui 

Au total, 23 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Oui » ont 

eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

4 017/17 431= 0,23 x 100 = 23 délinquants 

Non 

Au total, 11 délinquants de sexe masculin sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Non » 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

667/6 016 =0,11 x 100 = 11 délinquants  
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Délinquants non autochtones de sexe masculin 

Responsabilisation  

Élevé 

Au total, 28 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la 

responsabilisation élevée ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur 

incarcération.  

718/2 523 = 0,28 x 100 = 28 délinquants 

Moyen 

Au total, 18 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la 

responsabilisation moyenne ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur 

incarcération.  

2 103/11 467 = 0,18 x 100 = 18 délinquants 

Faible 

Au total, 10 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la 

responsabilisation faible ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur 

incarcération.  

396/4 146 = 0,10 x 100 = 10 délinquants 

Motivation 

Élevé 

Au total, 29 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la 

motivation élevée ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

838/2 911 = 0,29 x 100 = 29 délinquants 

Moyen 

Au total, 17 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la 

motivation moyenne ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

2 195/12 672 = 0,17 x 100 = 17 délinquants 

Faible 

Au total, 7 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la motivation 

faible ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  
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184/2 551 = 0,07 x 100 = 7 délinquants 

Engagement  

Oui 

Au total, 21 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de 

l’engagement de « Oui » ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur 

incarcération.  

2 775/13 496 = 0,21 x 100 = 21 délinquants  

Non 

Au total, 10 délinquants non autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de 

l’engagement de « Non » ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur 

incarcération.  

442/4 640 = 0,10 x 100 = 10 délinquants  

Délinquants autochtones de sexe masculin 

Responsabilisation  

Élevé 

Au total, 43 délinquants autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la 

responsabilisation élevée ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur 

incarcération.  

189/441 = 0,43 x 100 = 43 délinquants  

Moyen 

Au total, 30 délinquants autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la 

responsabilisation moyenne ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur 

incarcération.  

1 058/3 574 = 0,30 x 100 = 30 délinquants 

Faible 

Au total, 17 délinquants sur 100 ayant une cote de la responsabilisation faible ont eu au moins 

une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

207/1 206 = 0,17 x 100 = 17 
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Motivation 

Élevé 

Au total, 48 délinquants autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la motivation 

élevée ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

277/578 = 0,48 x 100 = 48 délinquants 

Moyen 

Au total, 28 délinquants autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la motivation 

moyenne ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

1 088/3 918 = 0,28 x 100 = 28 délinquants 

Faible 

Au total, 12 délinquants autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de la motivation 

faible ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

89/725 = 0,12 x 100 =12 délinquants  

Engagement  

Oui 

Au total, 32 délinquants autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de l’engagement 

de « Oui » ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

1 229/3 858 = 0,32 x 100 = 32 délinquants  

Non 

Au total, 17 délinquants autochtones de sexe masculin sur 100 ayant une cote de l’engagement 

de « Non » ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

225/1 363 = 0,17x 100 = 17 délinquants 

 

Délinquantes 

Total des PS examinées divisé par la durée de l’incarcération selon les différentes cotes de la 

RME multiplié par 100 délinquantes pour déterminer le nombre de délinquantes qui, pendant la 

première année de leur incarcération, ont eu au moins une PS.  
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Toutes les délinquantes 

Responsabilisation  

Élevé 

Au total, 67 délinquantes sur 100 ayant une cote de la responsabilisation élevée ont eu au moins 

une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

398/594 = 0,67 x 100 =67 délinquantes  

Moyen 

Au total, 59 délinquantes sur 100 ayant une cote de la responsabilisation moyenne ont eu au 

moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

521/876 = 0,59 x 100 = 59 délinquantes 

Faible 

Au total, 34 délinquantes sur 100 ayant une cote de responsabilisation faible ont eu au moins une 

PS au cours de la première année de leur incarcération. 

44/129 = 0,34x 100 = 34 délinquantes 

Motivation 

Élevé 

Au total, 68 délinquantes sur 100 ayant une cote de la motivation élevée ont eu au moins une PS 

au cours de la première année de leur incarcération. 

588/858 = 0,68 x 100 = 68 délinquantes  

Moyen 

Au total, 53 délinquantes sur 100 ayant une cote de la motivation moyenne ont eu au moins une 

PS au cours de la première année de leur incarcération. 

363/687 = 0,53 x 100 = 53 délinquantes 

Faible 

Au total, 22 délinquantes sur 100 ayant une cote de la motivation faible ont eu au moins une PS 

au cours de la première année de leur incarcération. 

12/55 = 0,22 x 100 = 22 délinquantes 
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Engagement  

Oui 

Au total, 63 délinquantes sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Oui » ont eu au moins une 

PS au cours de la première année de leur incarcération. 

922/1 467 =0,63 x 100 = 63 délinquantes  

Non 

Au total, 31 délinquantes sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Non » ont eu au moins 

une PS au cours de la première année de leur incarcération.  

41/132 = 0,31 x 100 = 31 délinquantes  

Délinquantes non autochtones  

Responsabilisation  

Élevé 

Au total, 69 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de la responsabilisation élevée 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

305/442 = 0,69 x 100 = 69 délinquantes 

Moyen 

Au total, 59 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de la responsabilisation 

moyenne ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

329/560 = 0,59 x 100 = 59 délinquantes  

Faible 

Au total, 35 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de la responsabilisation faible 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

34/96 = 0,35 x 100 = 35 délinquantes  

Motivation 

Élevé 

Au total, 69 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de la motivation élevée ont eu 

au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

428/619 = 0,69 x 100 = 69 délinquantes  
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Moyen 

Au total, 52 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de la motivation moyenne de 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

230/440 = 0,52 x 100 = 52 délinquantes  

Faible 

Au total, 25 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de la motivation faible ont eu 

au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

10/40 =0,25 x 100 = 25 délinquantes  

Engagement  

Oui 

Au total, 64 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Oui » ont 

eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

639/1 004 = 0,64 x 100 = 64 délinquantes  

Non 

Au total, 31 délinquantes non autochtones sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Non » 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

29/94 = 0,31 x 100 = 31 délinquantes  

Délinquantes autochtones 

Responsabilisation  

Élevé 

Au total, 61 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de la responsabilisation élevée ont 

eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

91/150 = 0,61 x 100 = 61 délinquantes  

Moyen 

Au total, 61 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de la responsabilisation moyenne 

ont eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

191/314 = 0,61 x 100 = 61 délinquantes  
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Faible 

Au total, 30 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de la responsabilisation faible ont 

eu au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

10/33 = 0,30 x 100 = 30 délinquantes  

Motivation 

Élevé 

Au total, 67 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de la motivation élevée ont eu au 

moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

158/237 = 0,67 x 100 = 67 délinquantes  

Moyen 

Au total, 54 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de la motivation moyenne ont eu au 

moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

132/245 = 0,52 x 100 = 52 délinquantes  

Faible 

Au total, 13 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de la motivation faible ont eu au 

moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

2/15 = 0,13 x 100 = 13 délinquantes  

Engagement  

Oui 

Au total, 61 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Oui » ont eu 

au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

280/459 = 0,61 x 100 = 61 délinquantes 

Non 

Au total, 32 délinquantes autochtones sur 100 ayant une cote de l’engagement de « Non » ont eu 

au moins une PS au cours de la première année de leur incarcération. 

12/38 = 0,32 x 100 = 32 délinquantes 
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Annexe C : Résultats supplémentaires 

Tableau C1 

Degré d’association entre les cotes de la responsabilisation, de la motivation et de l’engagement initiales des différents groupes de 

délinquants sous responsabilité fédérale 

 Échantillon 

total 

(N=25 177) 

Tous les 

délinquants 

de sexe 

masculin 

(N=23 569) 

Délinquants 

non 

autochtones 

(N=18 211) 

Délinquants 

autochtones 

(N=5 288) 

Toutes les 

délinquantes 

(N=1 608) 

Délinquantes 

non 

autochtones 

(N=1 105) 

Délinquantes 

autochtones 

(N=497) 

  

Cote de la motivation initiale 

 V de 

Cramer 

V de 

Cramer 

V de 

Cramer 

V de 

Cramer 

V de Cramer V de Cramer V de Cramer 

Cote de la 

responsabilisation initiale 

 

. 

594
***

 

 

0,592
***

 

 

0,579
***

 

 

0,560
***

 

 

0,502
***

 

 

0,523
***

 

 

0,441
***

 

  

Cote de l’engagement initiale 

Cote de la 

responsabilisation initiale 

 

 

0,850
***

 

 

0,853
***

 

 

0,863
***

 

 

0,817
***

 

 

0,696
***

 

 

0,724
***

 

 

0,626
***

 

  

Cote de l’engagement initiale 

Cote de la motivation 

initiale 

 

 

0,678
***

 

 

0,676
***

 

 

0,684
***

 

 

0,649
***

 

 

0,598
***

 

 

0,632
***

 

 

0,513
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 

**
 p <0,01 

***
 p <0,001 
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Tableau C2 

Lien entre les cotes de la responsabilisation initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou 

élevée dans l’échantillon total de délinquants 

 Échantillon total  
 Cote de la responsabilisation initiale 
 Faible  

(N=3 545) 

Moyen 

(N=11 404) 

Élevé 

(N=1 809) 

V de Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

25,2 % 

74,8 % 

 

16,5 % 

83,5 % 

 

10,3 % 

89,7 % 

 

0,114
***

 

Abandons de programme  

   Non  

   Oui  

 

80,0 % 

20,0 % 

 

86,9 % 

13,1 % 

 

94,3 % 

5,7 % 

 

0,114
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 

**
 p <0,01 

***
 p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C3 

Lien entre les cotes de la responsabilisation initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans 

les groupes de délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de la responsabilisation initiale 

 Faible 

(N=3 456) 

Moyen 

(N=10 697) 

Élevé 

(N=1 403) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=2 485) 

Moyen 

(N=7 549) 

Élevé 

(N=1 052) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=963) 

Moyen 

(N=3 117) 

Élevé 

(N=343) 

V de 

Cramer 

 

Programmes 

achevés  

   Non  

   Oui  

 

25,1 % 

74,9 % 

 

16,4 % 

83,6 % 

 

8,8 % 

91,2 % 

 

0,118
**

*
 

 

25,3 % 

74,7 % 

 

16,7 % 

83,3 % 

 

7,7 % 

92,3 % 

 

0,126
**

*
 

 

24,2 % 

75,8 % 

 

15,8 % 

84,2 % 

 

12,2 % 

87,8 % 

 

0,099
***

 

Abandons de 

programme  

   Non 

   Oui  

 

80,0 % 

20,0 % 

 

86,9 % 

13,1 % 

 

94,6 % 

5,4 % 

 

0,112
**

*
 

 

79,5 % 

20,5 % 

 

86,8 % 

13,2 % 

 

94,9 % 

5,1 % 

 

0,120
**

*
 

 

81,4 % 

18,6 % 

 

87,2 % 

12,8 % 

 

93,6 % 

6,4 % 

 

0,092
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 

**
 p <0,01 

***
 p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C4 

Lien entre les cotes de la responsabilisation initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans 

les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Cote de la responsabilisation initiale 

 Faible 

(N=89) 

Moyen 

(N=707) 

Élevé 

(N=406) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=63) 

Moyen 

(N=419) 

Élevé 

(N=275) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=26) 

Moyen 

(N=288) 

Élevé 

(N=129) 

V de 

Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

32,6 % 

67,4 % 

 

18,5 % 

81,5 % 

 

15,8 % 

84,2 % 

 

0,107
**

 

 

34,9 % 

65,1 % 

 

17,2 % 

82,8 % 

 

12,4 % 

87,6 % 

 

0,157
***

 

 

26,9 % 

73,1 % 

 

20,5 % 

79,5 % 

 

23,3 % 

76,7 % 

 

0,044
ns

 

Abandons de 

programme  

   Non 

   Oui  

 

79,8 % 

20,2 % 

 

87,8 % 

12,2 % 

 

93,3 % 

6,7 % 

 

0,118
***

 

 

76,2 % 

23,8 % 

 

88,3 % 

11,7 % 

 

94,2 % 

5,8 % 

 

0,158
***

 

 

88,5 % 

† 

 

87,2 % 

12,8 % 

 

91,5 % 

8,5 % 

 

0,061
ns

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  

Tableau C5 

Lien entre les cotes de la motivation initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans 

l’échantillon total de délinquants 

 Échantillon total  

 Cote de la motivation initiale 

 Faible  

(N=2 023) 

Moyen 

(N=12 373) 

Élevé 

(N=2 361) 

V de Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

32,3 % 

67,7 % 

 

17,0 % 

83,0 % 

 

9,1 % 

90,9 % 

 

0,158
***

 

Abandons de programme  

   Non  

  Oui  

 

73,5 % 

26,5 % 

 

86,8 % 

13,2 % 

 

94,5 % 

5,5 % 

 

0,158
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C6 

Lien entre les cotes de la motivation initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans les groupes de délinquants de sexe 

masculin 

 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de la motivation initiale 

 Faible 

(N=1 991) 

Moyen 

(N=11 805) 

Élevé 

(N=1 759) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=1 431) 

Moyen 

(N=8 371) 

Élevé 

(N=1 283) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=557) 

Moyen 

(N=3 395) 

Élevé 

(N=471) 

V de 

Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

32,0 % 

68,0 % 

 

16,7 % 

83,3 % 

 

8,0 % 

92,0 % 

 

0,161
***

 

 

32,0 % 

68,0 % 

 

16,8 % 

83,2 % 

 

7,8 % 

92,2 % 

 

0,162
***

 

 

32,0 % 

68,0 % 

 

16,2 % 

83,8 % 

 

8,5 % 

91,5 % 

 

0,159
***

 

Abandons de 

programme  

   Non 

   Oui  

 

73,5 % 

26,5 % 

 

86,9 % 

13,1 % 

 

94,7 % 

5,3 % 

 

0,156
***

 

 

73,1 % 

26,9 % 

 

86,9 % 

13,1 % 

 

94,1 % 

5,9 % 

 

1,56
***

 

 

74,5 % 

25,5 % 

 

87,0 % 

13,0 % 

 

96,4 % 

3,6 % 

 

0,157
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  

 

Tableau C7 

Lien entre les cotes de la motivation initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Cote de la motivation initiale 

 Faible 

(N=32) 

Moyen 

(N=568) 

Élevé 

(N=602) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=22) 

Moyen 

(N=343) 

Élevé 

(N=392) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=10) 

Moyen 

(N=225) 

Élevé 

(N=208) 

V de 

Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

46,9 % 

53,1 % 

 

23,8 % 

76,2 % 

 

12,3 % 

87,7 % 

 

0,188
***

 

 

31,8 % 

68,2 % 

 

22,7 % 

77,3 % 

 

11,0 % 

89,0 % 

 

0,169
***

 

 

80,0 % 

† 

 

25,3 % 

74,7 % 

 

14,9 % 

85,1 % 

 

0,249
***

 

Abandons de 

programme  

   Non 

   Oui  

 

75,0 % 

25,0 % 

 

84,9 % 

15,1 % 

 

93,9 % 

6,1 % 

 

0,161
***

 

 

77,3 % 

† 

 

84,8 % 

15,2 % 

 

94,1 % 

5,9 % 

 

0,164
***

 

 

70,0 % 

† 

 

84,9 % 

15,1 % 

 

93,3 % 

6,7 % 

 

0,157
**

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001    

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort. 
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Tableau C8 

Lien entre les cotes de l’engagement initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans 

l’échantillon total de délinquants 
 Échantillon total  

 Cote de l’engagement initiale 

 Non 

(N=3 970) 

Oui 

(N=12 788) 

V de Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

27,0 % 

73,0 % 

 

14,8 % 

85,2 % 

 

0,135
***

 

 

Abandons de programme  

   Non  

   Oui  

 

78,3 % 

21,7 % 

 

88,7 % 

11,3 % 

 

0,129
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns non significatif * p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà 

de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
 

Tableau C9 

Lien entre les cotes de l’engagement initiales et les résultats du premier programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée dans 

les groupes de délinquants de sexe masculin 
 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

  Cote de l’engagement initiale  

 Non 

(N=3 882) 

Oui 

(N=11 674) 

V de 

Cramer 

Non 

(N=2 778) 

Oui 

(N=8 308) 

 

V de 

Cramer 

Non 

(N=1 097) 

Oui 

(N=3 326) 

V de 

Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

26,8 % 

73,2 % 

 

14,6 % 

85,4 % 

 

0,138
***

 

 

27,2 % 

72,8 % 

 

14,6 % 

85,4 % 

 

0,143
***

 

 

25,6 % 

74,4 % 

 

14,6 % 

85,4 % 

 

0,126
***

 

Abandons de programme  

   Non  

   Oui  

 

78,3 % 

21,7 % 

 

88,6 % 

11,4 % 

 

0,129
***

 

 

77,8 % 

22,2 % 

 

88,6 % 

11,4 % 

 

0,136
***

 

 

79,7 % 

20,3 % 

 

88,7 % 

11,3 % 

 

0,113
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns non significatif * p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà 

de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C10 

Lien entre les cotes de l’engagement initiales et les résultats des programmes correctionnels dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Cote de l’engagement initiale 
 Non 

(N=88) 

Oui 

(N=1 114) 

V de 

Cramer 

Non 

(N=58) 

Oui 

(N=699) 

 

V de 

Cramer 

Non 

(N=30) 

Oui 

(N=413) 

V de 

Cramer 

 

Programmes achevés  

   Non  

   Oui  

 

35,2 % 

64,8 % 

 

17,3 % 

82,7 % 

 

0,120
***

 

 

34,5 % 

65,5 % 

 

15,5 % 

84,5 % 

 

0,135
***

 

 

36,7 % 

63,3 % 

 

20,6 % 

79,4 % 

 

0,098
*
 

Abandons de 

programme  

   Non  

   Oui  

 

79,5 % 

20,5 % 

 

89,9 % 

10,1 % 

 

0,086
**

 

 

79,3 % 

20,7 % 

 

90,3 % 

9,7 % 

 

0,095
**

 

 

80,0 % 

20,0 % 

 

89,1 % 

10,9 % 

 

0,072
ns

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C11 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME selon l’achèvement du premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée chez les délinquants sous responsabilité fédérale 

 Échantillon total 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,805
** 

0,913
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,793
**

 

0,819
ns

 

Cote de la motivation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,732
***

 

3,179
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,661
***

 

2,645
***

 

Cote de l’engagement initiale 1,713
***

 --- 1,646
***

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,914
ns

 

0,530
**

 

 

--- 

1,047
ns

 

0,684
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,717
**

 

0,584
***

 

 

--- 

0,817
ns

 

0,756
**

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C12 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME selon l’achèvement du premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée chez les délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la 

responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,784
**

 

1,057
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,772
**

 

0,927
ns

 

 

--- 

0,747
**

 

1,218
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,726
**

 

1,047
ns

 

 

--- 

0,847
ns

 

0,697
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,844
ns

 

0,649
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,733
***

 

3,309
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,656
***

 

2,689
***

 

 

--- 

1,639
***

 

2,953
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,549
***

 

2,285
***

 

 

--- 

1,978
***

 

4,351
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,930
***

 

3,912
***

 

Cote de l’engagement 

initiale 

1,767
***

 --- 1,694
***

 1,914
***

 --- 1,829
***

 1,502
**

 --- 1,471
*
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,584
ns

 

0,337
***

 

 

--- 

0,702
ns

 

0,465
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,633
ns

 

0,357
**

 

 

--- 

0,775
ns

 

0,500
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,426
ns

 

0,262
ns

 

 

--- 

0,475
ns

 

0,333
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,686
**

 

0,546
***

 

 

--- 

0,780
ns

 

0,703
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,573
***

 

0,431
***

 

 

--- 

0,697
**

 

0,560
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,144
ns

 

1,028
ns

 

 

--- 

1,234
ns

 

1,252
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C13 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME selon l’achèvement du premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée chez les délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,216
ns

 

0,854
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,225
ns

 

0,829
ns

 

 

--- 

1,692
ns

 

1,622
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,706
ns

 

1,610
ns

 

 

--- 

0,915
ns

 

0,371
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,875
ns

 

0,347
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

2,125
ns

 

5,429
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,474
*
 

5,853
***

 

 

--- 

0,760
ns

 

1,657
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,936
ns

 

1,894
ns

 

 

--- 

14,118
**

 

44,270
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

15,627
**

 

47,604
***

 

Cote de l’engagement 

initiale 

1,317
ns

 --- 1,247
ns

 1,603
ns

 --- 1,593
ns

 0,900
ns

 --- 0,836
ns

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

4,036
**

 

2,534
*
 

 

--- 

4,534
***

 

3,200
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

3,759
**

 

2,240
ns

 

 

--- 

4,241
**

 

2,905
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

10,739
ns

 

7,911
ns

 

 

--- 

9,772
ns

 

8,530
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,633
*
 

0,594
*
 

 

--- 

0,657
*
 

0,657
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,573
* 

0,666
ns

 

 

--- 

0,614
ns

 

0,843
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,835
ns

 

0,648
ns

 

 

--- 

0,865
ns

 

0,616
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C14 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME selon l’abandon du premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée chez les délinquants sous responsabilité fédérale 

 Échantillon total 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,349
**

 

0,870
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,371
***

 

0,988
ns

 

Cote de la motivation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,565
***

 

0,278
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,592
***

 

0,344
***

 

Cote de l’engagement initiale 0,557
***

 --- 0,582
***

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,212
ns

 

2,293** 

 

--- 

0,973
ns

 

1,594
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,645
***

 

2,028
***

 

 

--- 

1,369
*
 

1,467
**

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C15 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME selon l’abandon du premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée chez les délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,389
***

 

0,830
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,412
***

 

0,959
ns

 

 

--- 

1,403
**

 

0,708
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,446
**

 

0,830
ns

 

 

--- 

1,387
*
 

1,334
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,385
*
 

1,469
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,563
***

 

0,275
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,591
***

 

0,346
***

 

 

--- 

0,582
***

 

0,347
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,619
***

 

0,459
***

 

 

--- 

0,519
***

 

0,136
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,532
***

 

0,154
***

 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,541
*** 

--- 0,566
***

 0,508
***

 --- 0,534
***

 0,618
**

 --- 0,634
**

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,966
ns

 

3,716
***

 

 

--- 

1,547
ns

 

2,516
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,837
ns

 

3,507
**

 

 

--- 

1,474
ns

 

2,446
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,735
ns

 

5,055
ns

 

 

--- 

2,023
ns

 

3,148
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,569
**

 

1,952
***

 

 

--- 

1,342
ns

 

1,467
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,651
**

 

2,215
***

 

 

--- 

1,424
*
 

1,683
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,279
ns

 

1,329
ns

 

 

--- 

1,104
ns

 

1,000
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C16 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME selon l’abandon du premier 

programme correctionnel d’intensité modérée ou élevée chez les délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,799
ns

 

0,677
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,786
ns

 

0,688
ns

 

 

--- 

0,506
ns

 

0,368
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,498
ns

 

0,374
ns

 

 

--- 

2,132
ns 

2,437
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,140
ns

 

2,466
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,691
ns

 

0,286
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,584
ns

 

0,266
*
 

 

--- 

0,944
ns

 

0,420
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,727
ns

 

0,364
ns

 

 

--- 

0,522
ns

 

0,197
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,483
ns

 

0,189
ns

 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,857
ns

 --- 0,900
ns

 1,041
ns

 --- 1,072
ns

 0,582
ns

 --- 0,647
ns

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,236
**

 

0,449ns 

 

--- 

0,201
**

 

0,318
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,243
**

 

0,541
ns

 

 

--- 

0,207
**

 

0,390
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,162
ns

 

0,231
ns

 

 

--- 

0,153
ns

 

0,169
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,873
*
 

1,804
ns

 

 

--- 

1,753
*
 

1,568
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,785
ns

 

1,578
ns

 

 

--- 

1,638
ns

 

1,229
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,153
ns

 

2,369
ns

 

 

--- 

2,099
ns

 

2,348
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C17 

Lien entre les cotes de la responsabilisation initiales et les résultats des délinquants en établissement dans l’échantillon total de 

délinquants  

 Échantillon total  

 Cote de la responsabilisation initiale 

 Faible  

(N=5 495) 

Moyen 

(N=15 974) 

Élevé 

(N=3 577) 

V de Cramer 

Accusations d’infractions disciplinaires 

    Toute accusation d’infraction disciplinaire mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation d’infraction disciplinaire grave  

         Non  

         Oui  

 

 

75,2 % 

24,8 % 

 

86,4 % 

13,6 % 

 

 

79,6 % 

20,4 % 

 

89,0 % 

11,0 % 

 

 

87,4 % 

12,6 % 

 

92,9 % 

7,1 % 

 

 

0,089
***

 

 

 

0,061
***

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui 

 

81,9 % 

18,1 % 

 

87,3 % 

12,7 % 

 

93,9 % 

6,1 % 

 

0,105
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C18 

Lien entre les cotes de la responsabilisation initiales et les résultats des délinquants en établissement dans les groupes de délinquants de sexe 

masculin 

 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de la responsabilisation initiale  

 Faible 

(N=5 366) 

 

Moyen 

(N=15 098) 

Élevé 

(N=2 983) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=4 146) 

Moyen 

(N=11 467) 

Élevé 

(N=2 523) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=1 206) 

Moyen 

(N=3 574) 

Élevé 

(N=441) 

V de 

Cramer 

Accusations d’infractions 

disciplinaires 

   Toute accusation 

d’infraction disciplinaire 

mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation 

d’infraction disciplinaire 

grave  

         Non  

         Oui  

 

 

75,5 % 

24,5 % 

 

86,5 % 

13,5 % 

 

 

80,5 % 

19,5 % 

 

89,4 % 

10,6 % 

 

 

88,9 % 

11,1 % 

 

94,0 % 

6,0 % 

 

 

0,096
***

 

 

0,070
***

 

 

 

76,1 % 

23,9 % 

 

87,2 % 

12,8 % 

 

 

81,3 % 

18,7 % 

 

90,0 % 

10,0 % 

 

 

89,7 % 

10,3 % 

 

94,0 % 

6,0 % 

 

 

0,102
***

 

 

0,066
***

 

 

 

73,5 % 

26,5 % 

 

83,7 % 

16,3 % 

 

 

78,0 % 

22,0 % 

 

87,2 % 

12,8 % 

 

 

84,8 % 

15,2 % 

 

93,7 % 

6,3 % 

 

 

0,070
***

 

 

0,075
***

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui  

 

82,1 % 

17,9 % 

 

87,6 % 

12,4 % 

 

94,8 % 

5,2 % 

 

0,110
***

 

 

82,1 % 

17,9 % 

 

87,9 % 

12,1 % 

 

95,1 % 

4,9 % 

 

0,117
***

 

 

81,8 % 

18,2 % 

 

86,6 % 

13,4 % 

 

93,0 % 

7,0 % 

 

0,083
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort. 
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Tableau C19 

Lien entre les cotes de la responsabilisation initiales et les résultats des délinquants en établissement dans les groupes de 

délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones  

 Cote de la responsabilisation initiale  

 Faible 

(N=129) 

Moyen 

(N=876) 

 

Élevé 

(N=594) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=96) 

Moyen 

(N=560) 

Élevé 

(N=442) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=33) 

Moyen 

(N=314) 

Élevé 

(N=150) 

V de 

Cramer 

Accusations d’infractions 

disciplinaires 

   Toute accusation d’infraction 

disciplinaire mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation d’infraction 

disciplinaire grave  

         Non  

         Oui  

 

 

63,6 % 

36,4 % 

 

85,3 % 

14,7 % 

 

 

63,1 % 

36,9 % 

 

81,5 % 

18,5 % 

 

 

79,8 % 

20,2 % 

 

87,5 % 

12,5 % 

 

 

0,174
***

 

 

 

0,078
***

 

 

 

69,8 

% 

30,2 

% 

 

87,5 

% 

12, % 

 

 

67,9 % 

32,1 % 

 

84,3 % 

15,7 % 

 

 

82,8 % 

17,2 % 

 

88,7 % 

11,3 % 

 

 

0,164
***

 

 

 

0,062
ns

 

 

 

45,5 % 

54,5 % 

 

78,8, 

% 

21,2 % 

 

 

54,5 % 

45,5 % 

 

76,4 % 

23,6 % 

 

 

71,3 % 

28,7 % 

 

84,0 % 

16,0 % 

 

 

0,171
**

 

 

 

0,084
ns

 

Placements en isolement 

           Non  

         Oui  

 

76,0 % 

24,0 % 

 

81,7 % 

18,3 % 

 

89,4 % 

10,6 % 

 

0,119
***

 

 

81,3 

% 

18,7 

% 

 

85,2 % 

14,8 % 

 

91,4 % 

8,6 % 

 

0,105
***

 

 

60,6 % 

39,4 % 

 

75,5 % 

24,5 % 

 

83,3 % 

16,7 % 

 

0,133
**

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C20 

Lien entre les cotes de la motivation initiales et les résultats des délinquants en établissement dans l’échantillon total de délinquants  

 Échantillon total  

 Cote de la motivation initiale 

 Faible  

(N=3 339) 

Moyen 

(N=17 343) 

Élevé 

(N=4 363) 

V de Cramer 

Accusations d’infractions disciplinaires 

   Toute accusation d’infraction disciplinaire mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation d’infraction disciplinaire grave  

         Non  

         Oui  

 

 

71,3 % 

28,7 % 

 

82,3 % 

17,7 % 

 

 

79,7 % 

20,3 % 

 

89,2 % 

10,8 % 

 

 

86,1 % 

13,9 % 

 

93,0 % 

7,0 % 

 

 

 

0,102
***

 

 

0,095
***

 

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui  

 

77,5 % 

22,5 % 

 

87,1 % 

12,9 % 

 

94,2 % 

5,8 % 

 

0,137
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C21 

Lien entre les cotes de la motivation initiales et les résultats des délinquants en établissement dans les groupes de délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de la motivation initiale  

 Faible 

(N=3 284) 

 

Moyen 

(N=16 656) 

Élevé 

(N=3 505) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=2 551) 

Moyen 

(N=12 672) 

Élevé 

(N=2 911) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=725) 

Moyen 

(N=3 918) 

Élevé 

(N=578) 

V de 

Cramer 

Accusations d’infractions 

disciplinaires 

   Toute accusation 

d’infraction disciplinaire 

mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation 

d’infraction disciplinaire 

grave  

         Non  

         Oui  

 

 

71,6 % 

28,4 % 

 

82,3 % 

17,7 % 

 

 

80,5 % 

19,5 % 

 

89,6 % 

10,4 % 

 

 

88,3 % 

11,7 % 

 

94,3 % 

5,7 % 

 

 

0,113
***

 

 

 

0,105
***

 

 

 

72,0 % 

28,0 % 

 

83,2 % 

16,8 % 

 

 

81,4 % 

18,6 % 

 

90,3 % 

9,7 % 

 

 

88,8 % 

11,2 % 

 

94,3 % 

5,7 % 

 

 

0,118
***

 

 

 

0,103
***

 

 

 

69,8 % 

30,2 % 

 

79,2 % 

20,8 % 

 

 

77,7 % 

22,3 % 

 

87,3 % 

12,7 % 

 

 

86,0 % 

14,0 % 

 

94,1 % 

5,9 % 

 

 

0,097
***

 

 

 

0,112
***

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui  

 

77,6 % 

22,4 % 

 

87,4 % 

12,6 % 

 

95,6 % 

4,4 % 

 

0,145
***

 

 

77,7 % 

22,3 % 

 

87,8 % 

12,2 % 

 

95,4 % 

4,6 % 

 

0,147
***

 

 

77,2 % 

22,8 % 

 

86,1 % 

13,9 % 

 

96,5 % 

3,5 % 

 

0,138
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C22 

Lien entre les cotes de la motivation initiales et les résultats des délinquants en établissement dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones  

 Cote de la motivation initiale  

 Faible 

(N=55) 

 

Moyen 

(N=687) 

Élevé 

(N=858) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=40) 

Moyen 

(N=440) 

Élevé 

(N=619) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=15) 

Moyen 

(N=245) 

Élevé 

(N=237) 

V de 

Cramer 

Accusations d’infractions 

disciplinaires 

   Toute accusation 

d’infraction disciplinaire 

mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation 

d’infraction disciplinaire 

grave  

         Non  

         Oui  

 

 

54,5 % 

45,5 % 

 

78,2 % 

21,8 % 

 

 

60,4 % 

39,6 % 

 

79,8 % 

20,2 % 

 

 

77,4 % 

22,6 % 

 

87,8 % 

12,2 % 

 

 

0,190
***

 

 

 

0,111
***

 

 

 

70,0 % 

30,0 % 

 

87,5 % 

† 

 

 

64,1 % 

35,9 % 

 

82,5 % 

17,5 % 

 

 

81,3 % 

18,7 % 

 

88,9 % 

11,1 % 

 

 

0,190
**

 

 

 

0,090
**

 

 

 

† 

86,7 % 

 

53,3 % 

46,7 % 

 

 

53,5 % 

46,5 % 

 

74,7 % 

25,3 % 

 

 

67,5 % 

32,5 % 

 

84,8 % 

15,2 % 

 

 

0,216
***

 

 

 

0,165
**

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui  

 

69,1 % 

30,9 % 

 

79,8 % 

20,2 % 

 

88,6 % 

11,4 % 

 

0,141
***

 

 

82,5 % 

17,5 % 

 

83,6 % 

16,4 % 

 

90,3 % 

9,7 % 

 

0,101
**

 

 

† 

66,7 % 

 

72,7 % 

27,3 % 

 

84,0 % 

16,0 % 

 

0,225
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C23 

Lien entre les cotes de l’engagement initiales et les résultats des délinquants en établissement dans l’échantillon total de délinquants  

 Échantillon total  

 Cote de l’engagement initiale 

 Non 

(N=6 148) 

Oui 

(N=18 898) 

V de Cramer 

 

Accusations d’infractions disciplinaires 

   Toute accusation d’infraction disciplinaire mineure  

         Non 

         Oui  

   Toute accusation d’infraction disciplinaire grave  

         Non  

         Oui  

 

 

74,5 % 

25,5 % 

 

85,5 % 

14,5 % 

 

 

81,4 % 

18,6 % 

 

90,1 % 

9,9 % 

 

0,074
***

 

 

 

0,063
***

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui  

 

81,1 % 

18,9 % 

 

89,0 % 

11,0 % 

0,102
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C24 

Lien entre les cotes de l’engagement initiales et les résultats des délinquants en établissement dans les groupes de délinquants de sexe 

masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de l’engagement initiale  

 Non 

(N=6 016) 

Oui 

(N=17 431) 

V de 

Cramer 

Non 

(N=4 460) 

Oui 

(N=13 496) 

V de 

Cramer 

Non 

(N=1 363) 

Oui 

(N=3 858) 

V de 

Cramer 

 

Accusations d’infractions 

disciplinaires 

   Toute accusation d’infraction 

disciplinaire mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation d’infraction 

disciplinaire grave  

         Non  

         Oui  

 

 

75,0 % 

25,0 % 

 

85,6 % 

14,4 % 

 

 

82,3 % 

17,7 % 

 

90,6 % 

9,4 % 

 

 

0,081
*** 

 

 

0,069
***

 

 

 

75,4 % 

24,6 % 

 

86,4 % 

13,6 % 

 

 

83,2 % 

16,8 % 

 

91,1 % 

8,9 % 

 

 

0,087
***

 

 

 

0,068
***

 

 

 

73,3 % 

26,7 % 

 

82,8 % 

17,2 % 

 

 

79,0 % 

21,0 % 

 

88,4 % 

11,6 % 

 

 

0,060
***

 

 

 

0,074
***

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui  

 

81,3 % 

18,7 % 

 

89,3 % 

10,7 % 

 

0,104
***

 

 

81,4 % 

18,6 % 

 

89,7 % 

10,3 % 

 

0,111
***

 

 

81,1 % 

18,9 % 

 

87,8 % 

12,2 % 

 

0,085
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà 

de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C25 

Lien entre les cotes de l’engagement initiales et les résultats des délinquants en établissement dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones  

 Cote de l’engagement initiale  

 Non 

(N=132) 

Oui 

(N=1 467) 

V de Cramer Non 

(N=94) 

Oui 

(N=1 004) 

V de Cramer Non 

(N=38) 

Oui 

(N=459) 

V de Cramer 

 

Accusations d’infractions 

disciplinaires 

   Toute accusation d’infraction 

disciplinaire mineure  

         Non  

         Oui  

   Toute accusation d’infraction 

disciplinaire grave  

         Non  

         Oui  

 

 

55,3 % 

44,7 % 

 

78,5 % 

21,2 % 

 

 

70,6 % 

29,4 % 

 

84,5 % 

15,5 % 

 

 

0,091
***

 

 

 

0,043
ns

 

 

 

66,0 % 

34,0 % 

 

86,2 % 

13,8 % 

 

 

74,8 % 

25,2 % 

 

86,4 % 

13,6 % 

 

 

0,056
ns

 

 

 

0,002
ns

 

 

 

28,9 % 

71,1 % 

 

60,5 % 

39,5 % 

 

 

61,4 % 

38,4 % 

 

80,4 % 

19,6 % 

 

 

0,176
***

 

 

 

 

0,129
***

 

Placements en isolement 

         Non  

         Oui  

 

69,7 % 

30,3 % 

 

85,4 % 

14,6 % 

 

0,118
***

 

 

78,7 % 

21,3 % 

 

88,1 % 

11,9 % 

 

0,079
**

 

 

47,4 % 

52,6 % 

 

79,3 % 

20,7 % 

 

0,201
***

 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà 

de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C26 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME initiales pour toute accusation 

d’infraction disciplinaire mineure chez les délinquants sous responsabilité fédérale 

 Échantillon total 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,109
ns

 

0,742
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,090
ns

 

0,843
ns

 

Cote de la motivation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,696
***

 

0,558
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,729
***

 

0,698
***

 

Cote de l’engagement initiale 0,831
**

 --- 0,873
ns

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,945
***

 

3,586
***

 

 

--- 

1,790
***

 

3,124
***

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,036
ns

 

0,938
ns

 

 

--- 

0,972
ns

 

0,828
**

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C27 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME initiales pour toute accusation 

d’infraction disciplinaire mineure chez les délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,071
ns

 

0,717
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,058
ns

 

0,809
*
 

 

--- 

1,099
ns

 

,697
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,085
ns

 

0,783
*
 

 

--- 

,997
ns

 

,861
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,982
ns

 

0,916
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,678
***

 

0,473
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,708
***

 

0,487
***

 

 

--- 

,672
***

 

,487
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,708
***

 

0,615
***

 

 

--- 

,694
**

 

,427
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,702
**

 

0,455
***

 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,842
*
 --- 0,882

ns
 ,807

**
 --- 0,852

ns
 ,951

ns
 --- 0,959

ns
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,835
***

 

3,167
***

 

 

--- 

1,615
***

 

2,582
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,752
***

 

3,287
***

 

 

--- 

1,543
***

 

2,681
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,536
*
 

3,184
**

 

 

--- 

2,184
*
 

2,502
*
 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,069
ns

 

1,025
ns

 

 

--- 

0,983
ns

 

0,876
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,998
ns

 

0,957
ns

 

 

--- 

0,913
ns

 

0,810
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,338
ns

 

1,261
ns

 

 

--- 

1,248
ns

 

1,098
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C28 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME initiales pour toute accusation 

d’infraction disciplinaire mineure chez les délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Modèle 

1 

Modèle 

2 

Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la 

responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

 

--- 

2,029
**

 

1,204
ns

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

1,880
*
 

1,346
ns

 

 

 

--- 

1,725
ns

 

1,075
ns

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

1,608
ns

 

1,200
ns

 

 

 

--- 

2,313
ns

 

1,408
ns

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

2,227
ns

 

1,442
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,031
ns

 

0,598
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,981
ns

 

0,381
ns

 

 

--- 

1,721
ns

 

0,900
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,539
ns

 

1,256
ns

 

 

--- 

0,201
*
 

0,147
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,211
ns

 

0,165
*
 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,473
**

 --- 0,276
ns

 0,563
ns

 --- 0,617
ns

 0,291
*
 --- 0,294

*
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,629
**

 

7,352
***

 

 

--- 

2,333
**

 

5,904
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,334
**

 

7,987
***

 

 

--- 

2,112
**

 

6,628
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,990
ns

 

3,334
ns

 

 

--- 

1,906
ns

 

2,540
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,348
*
 

1,287
ns

 

 

--- 

1,293
ns

 

1,192
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,335
ns

 

1,150
ns

 

 

--- 

1,283
ns

 

1,088
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,219
ns

 

1,249
ns

 

 

--- 

1,178
ns

 

1,161
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C29 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME initiales pour toute accusation 

d’infraction disciplinaire grave chez les délinquants sous responsabilité fédérale 

 Échantillon total 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,320
**

 

1,068
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,306
**

 

1,327
*
 

Cote de la motivation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,574
***

 

0,401
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,612
***

 

0,560
***

 

Cote de l’engagement initiale 0,788
**

 --- 0,846
ns

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

3,308
***

 

6,456
***

 

 

--- 

3,213
***

 

6,008
***

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,101
ns

 

1,085
ns

 

 

--- 

1,072
ns

 

1,004
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C30 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME initiales pour toute accusation 

d’infraction disciplinaire grave chez les délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,272
**

 

0,983
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,263
**

 

1,233
ns

 

 

--- 

1,271
* 

1,024
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,262
*
 

1,293
ns

 

 

--- 

1,234
ns

 

0,876
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,223
ns

 

0,983
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,558
***

 

0,338
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,595
***

 

0,477
***

 

 

--- 

0,543
***

 

0,347
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,585
***

 

0,512
***

 

 

--- 

0,586
***

 

0,298
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,604
***

 

0,348
***

 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,802
*
 --- 0,862

ns
 0,814

ns
 --- 0,886

ns
 0,787

ns
 --- 0,808

ns
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

3,493
***

 

6,648
***

 

 

--- 

3,232
***

 

5,756
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

3213
***

 

6,517
***

 

 

--- 

3,088
***

 

5,942
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

9,423
*
 

14,212
**

 

 

--- 

7,498
*
 

9,965
**

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,129
ns

 

1,164
ns

 

 

--- 

1,072
ns

 

1,038
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,065
ns

 

1,088
ns

 

 

--- 

1,031
ns

 

0,992
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,292
ns

 

1,342
ns

 

 

--- 

1,168
ns

 

1,112
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C31 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME initiales pour toute accusation 

d’infraction disciplinaire grave chez les délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

2,557
**

 

2,230
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,393
*
 

2,497
*
 

 

--- 

1,566
ns

 

1,403
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,445
ns

 

1,523
ns

 

 

--- 

4,003
*
 

3,729
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

3,806
*
 

3,992
*
 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,076
ns

 

0,620
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,016
ns

 

0,775
ns

 

 

--- 

1,784
ns

 

1,091
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,638
ns

 

1,398
ns

 

 

--- 

0,510
ns

 

0,286
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,522
ns

 

0,333
ns

 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,484
*
 --- 0,522

ns
 0,762

ns
 --- 0,834

ns
 0,280

*
 --- 0,299

*
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,462
*
 

4,902
***

 

 

--- 

2,355
*
 

4,408
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,231
*
 

4,064
***

 

 

--- 

2,221
*
 

3,923
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 
Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,501
*
 

1,422
ns

 

 

--- 

1,464
*
 

1,398
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,657
*
 

1,281
ns

 

 

--- 

1,643
*
 

1,318
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,204ns 

1,310ns 

 

--- 

1,137
ns

 

1,246
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C32 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME initiales pour les placements en 

isolement chez les délinquants sous responsabilité fédérale 

 Échantillon total 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,179
*
 

0,831
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,193
*
 

1,103
ns

 

Cote de la motivation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,606
***

 

0,312
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,661
***

 

0,415
***

 

Cote de l’engagement initiale 0,721
***

 --- 0,794
**

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,707
***

 

5,679
***

 

 

--- 

2,396
***

 

4,638
***

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,422
***

 

1,813
***

 

 

--- 

1,300
**

 

1,525
***

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C34 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec et sans les cotes de la RME initiales pour les placements 

en isolement chez les délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,154
ns

 

0,799
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,171
*
 

1,079
ns

 

 

--- 

1,149
ns

 

0,717
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,172
ns

 

0,981
ns

 

 

--- 

1,157
ns

 

1,277
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,158
ns

 

1,529
ns

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,591
***

 

0,237
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,647
***

 

0,368
***

 

 

--- 

0,591
***

 

0,274
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,657
***

 

0,450
***

 

 

--- 

0,593
***

 

0,126
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,620
***

 

0,162
***

 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,738
***

 --- 0,813
*
 0,718

**
 --- 0,801

*
 0,800

ns
 --- 0,851

ns
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,778
**

 

5,815
***

 

 

--- 

2,311
***

 

4,363
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,884
***

 

6,275
***

 

 

--- 

2,424
***

 

4,864
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,002
ns

 

3,535
*
 

 

--- 

1,514
ns

 

2,315
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,534
***

 

2,008
***

 

 

--- 

1,376
**

 

1,648
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,417
**

 

1,900
***

 

 

--- 

1,278
*
 

1,567
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,432
**

 

2,944
**

 

 

--- 

2,201
*
 

2,414
**

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C35 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec et sans les cotes de la RME initiales pour les placements 

en isolement chez les délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,614
ns

 

1,135
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,549
ns

 

1,304
ns

 

 

--- 

1,282
ns

 

0,829
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,279
ns

 

0,954
ns

 

 

--- 

1,607
ns

 

1,475
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,488
ns

 

1,540
ns

 

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

0,896
ns

 

0,570
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,845
ns

 

0,705
ns

 

 

--- 

1,488
ns

 

1,081
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,456
ns

 

1,410
ns

 

 

--- 

0,323
ns

 

0,186
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,345
ns

 

0,228
*
 

Cote de l’engagement 

initiale 

0,405
**

 --- 0,443
**

 0,476
ns

 --- 0,527
ns

 0,324
*
 --- 0,334

*
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,320
*
 

4,213
***

 

 

--- 

2,088
*
 

3,505
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,073
ns

 

2,939
*
 

 

--- 

1,909
ns

 

2,543
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 
Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,544
*
 

2,018
**

 

 

--- 

1,491
*
 

1,840
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,584
ns

 

2,330
**

 

 

--- 

1,541
ns

 

2,166
**

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,407
ns

 

1,432
ns

 

 

--- 

1,347
ns

 

1,305
ns

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C36 

Lien entre les cotes de la RME finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans l’échantillon total de délinquants 

 Échantillon total  

 Cote de la responsabilisation finale 

 Faible 

(N=2 506) 

Moyen 

(N=10 996) 

Élevé 

(N=3 812) 

V de Cramer 

 

Type de mise en liberté  

      D’office  

      Discrétionnaire  

 

94,6 % 

5,3 % 

 

68,0 % 

32,0 % 

 

30,7 % 

69,3 % 

 

0,411
***

 

 
Cote de la motivation finale 

 
Faible 

(N=2 289) 

Moyen 

(N=9 944) 

Élevé 

(N=5 2857) 

V de Cramer 

 

Type de mise en liberté  

      D’office  

      Discrétionnaire 

 

97,3 % 

2,7 % 

 

72,2 % 

27,8 % 

 

30,8 % 

69,2 % 

 

0,469
***

 

 
Cote de l’engagement finale 

 
Non 

(N=3 289) 

Oui 

(N=14 025) 

V de Cramer 

 

Type de mise en liberté  

      D’office  

      Discrétionnaire 

 

95,8 % 

4,2 % 

 

56,1 % 

43,9 % 

 

0,323
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C37 

Lien entre les cotes de la RME finales et le type de mise en liberté dans les groupes de délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de la responsabilisation finale 

 Faible 

(N=2 254) 

Moyen 

(N=9 523) 

Élevé 

(N=4 623) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=1 922) 

Moyen 

(N=7 946) 

Élevé 

(N=2 600) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=535) 

Moyen 

(N=2 492) 

Élevé 

(N=701) 

V de 

Cramer 

Type de mise en liberté 

       D’office  

       Discrétionnaire  

 

97,3 % 

2,7 % 

 

72,3 % 

27,7 % 

 

30,9 % 

69,1 % 

 

0,467
***

 

 

93,8 % 

6,2 % 

 

27,0 % 

73,0 % 

 

27,0 % 

73,0 % 

 

0,418
**

*
 

 

97,8 % 

2,2 % 

 

80,7 % 

19,3 % 

 

44,1 % 

55,9 % 

 

0,389
**

*
 

 Cote de la motivation finale 

 Faible 

(N=2 463) 

Moyen 

(N=10 463) 

Élevé 

(N=3 314) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=1 744) 

Moyen 

(N=7 201) 

Élevé 

(N=3 671) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=503) 

Moyen 

(N=2 299) 

Élevé 

(N=937) 

V de 

Cramer 

Type de mise en liberté  

       D’office  

       Discrétionnaire 

 

94,6 % 

5,4 % 

 

68,5 % 

31,5 % 

 

30,5 % 

69,5 % 

 

0,410
***

 

 

96,7 % 

3,3 % 

 

68,7 % 

31,3 % 

 

27,4 % 

72,6 % 

 

0,475
**

*
 

 

99,4 % 

† 

 

83,6 % 

16,4 % 

 

44,7 % 

55,3 % 

 

0,441
**

*
 

 Cote de l’engagement finale 

 Non 

(N=3 217) 

Oui 

(N=13 023) 
V de 

Cramer 

Non 

(N=2 472) 

Oui 

(N=9 996) 

V de 

Cramer 
Non 

(N=738) 

Oui 

(N=2 2990) 

V de 

Cramer 

Type de mise en liberté  

       D’office  

       Discrétionnaire 

 

95,7 % 

4,3 % 

 

57,0 % 

43,0 % 

 

0,323
***

 

 

94,9 % 

5,1 % 

 

53,0 % 

47,0 % 

 

0,343
**

*
 

 

98,6 % 

1,4 % 

 

70,7 % 

29,3 % 

 

0,262
**

*
 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.   
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Tableau C38 

Lien entre les cotes de la RME finales et le type de mise en liberté dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones  

 Cote de la responsabilisation finale 

 Faible 

(N=35) 

Moyen 

(N=421) 

Élevé 

(N=634) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=29) 

Moyen 

(N=333) 

Élevé 

(N=344) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=16) 

Moyen 

(N=199) 

Élevé 

(N=151) 

V de 

Cramer 

Type de mise en liberté  

      D’office  

     Discrétionnaire  

 

--- 

--- 

 

69,6 % 

30,4 % 

 

30,3 % 

69,7 % 

 

0,420
***

 

 

--- 

--- 

 

59,7 % 

45,3 % 

 

27,3 % 

72,7 % 

 

0,346
**

*
 

 

--- 

--- 

 

67,3 % 

32,7 % 

 

42,4 % 

57,6 % 

 

0,304
**

*
 

 Cote de la motivation finale  

 Faible 

(N=43) 

Moyen 

(N=533) 

Élevé 

(N=498) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=20) 

Moyen 

(N=262) 

Élevé 

(N=433) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=15) 

Moyen 

(N=158) 

Élevé 

(N=198) 

V de 

Cramer 

Type de mise en liberté  

     D’office  

     Discrétionnaire 

 

--- 

--- 

 

59,3 % 

40,7 % 

 

31,9 % 

68,1 % 

 

0,336
***

 

 

--- 

--- 

 

65,3 % 

34,7 % 

 

25,9 % 

74,1 % 

 

0,429
**

*
 

 

--- 

--- 

 

77,2 % 

22,8 % 

 

39,9 % 

60,1 % 

 

0,396
**

*
 

 Cote de l’engagement finale  

 Non 

(N=72) 

Oui 

(N=1 002) 

V de 

Cramer 

Non 

(N=42) 

Oui 

(N=662) 

V de 

Cramer 

Non 

(N=30) 

Oui 

(N=336) 

V de 

Cramer 

Type de mise en liberté  

     D’office  

     Discrétionnaire 

 

--- 

--- 

 

44,6 % 

55,4 % 

 

0,263
***

 

 

--- 

--- 

 

39,4 % 

60,6 % 

 

0,278
**

*
 

 

--- 

--- 

 

55,1 % 

44,9 % 

 

0,232
**

*
 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
\
--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C39 

Lien entre les cotes de la responsabilisation finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans l’échantillon total de 

délinquants 

 

 Échantillon total  

 Cote de la responsabilisation finale 

 Faible 

(N=2 232) 

Moyen 

(N=9 728) 

Élevé 

(N=3 812) 

V de Cramer 

 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

56,4 % 

43,6 % 

 

64,4 % 

35,6 % 

 

79,5 % 

20,5 % 

 

0,158
***

 

Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui  

        Révocation à la suite d’une infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

65,8 % 

34,2 % 

 

96,6 % 

3,4 % 

 

 

76,4 % 

23,6 % 

 

97,0 % 

3,0 % 

 

 

89,2 % 

10,8 % 

 

98,5 % 

1,5 % 

 

 

0,172
***

 

 

 

0,042
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C40 

Lien entre les cotes de la responsabilisation finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans les groupes de délinquants de sexe 

masculin 

 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de la responsabilisation finale 

 Faible 

(N=2 199) 

Moyen 

(N=9 255) 

Élevé 

(N=2 979) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=1 707) 

Moyen 

(N=7 048) 

Élevé 

(N=2 334) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=488) 

Moyen 

(N=2 190) 

Élevé 

(N=633) 

V de 

Cramer 

 

 Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

56,4 % 

43,6 % 

 

64,4 % 

35,6 % 

 

79,9 % 

20,1 % 

 

0,157
***

 

 

61,3 % 

38,7 % 

 

69,6 % 

30,4 % 

 

83,2 % 

16,8 % 

 

0,151
***

 

 

38,9 % 

61,1 % 

 

47,9 % 

52,1 % 

 

67,6 % 

32,4 % 

 

0,179
***

 

 Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui  

        Révocation à la suite 

d’une infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

65,9 % 

34,1 % 

 

 

96,6 % 

3,4 % 

 

 

76,4 % 

23,6 % 

 

 

97,1 % 

2,9 % 

 

 

89,5 % 

10,5 % 

 

 

98,8 % 

1,2 % 

 

 

0,171
***

 

 

 

 

0,045
***

 

 

 

69,4 % 

30,6 % 

 

 

97,0 % 

3,0 % 

 

 

80,3 % 

19,7 % 

 

 

97,8 % 

2,2 % 

 

 

91,3 % 

8,7 % 

 

 

99,0 % 

1,0 % 

 

 

0,168
***

 

 

 

 

0,045
***

 

 

 

53,5 % 

46,5 % 

 

 

95,5 % 

4,5 % 

 

 

63,9 % 

36,1 % 

 

 

95,0 % 

5,0 % 

 

 

82,5 % 

17,5 % 

 

 

97,8 % 

2,2 % 

 

 

0,186
***

 

 

 

 

0,053
**

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C41 

Lien entre les cotes de la responsabilisation finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones  

 Cote de la responsabilisation finale 

 Faible 

(N=33) 

Moyen 

(N=473) 

Élevé 

(N=451) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=21) 

Moyen 

(N=303) 

Élevé 

(N=313) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=12) 

Moyen 

(N=169) 

Élevé 

(N=136) 

V de 

Cramer 

 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

54,5 % 

45,5 % 

 

63,6 % 

36,4 % 

 

76,7 % 

23,3 % 

 

0,152
***

 

 

66,7 % 

33,3 % 

 

74,9 % 

25,1 % 

 

81,7 % 

18,3 % 

 

0,095
ns

 

 

--- 

--- 

 

43,2 % 

56,8 % 

 

64,7 % 

35,3 % 

 

0,223
***

 

Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui  

        Révocation à la suite d’une 

infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

60,6 % 

39,4 % 

 

 

--- 

--- 

 

 

77,2 % 

22,8 % 

 

 

95,8 % 

4,2 % 

 

 

87,6 % 

12,4 % 

 

 

97,1 % 

2,9 % 

 

 

0,166
***

 

 

 

 

0,043
ns

 

 

 

66,7 % 

33,3 % 

 

 

--- 

--- 

 

 

82,8 % 

17,2 % 

 

 

97,4 % 

2,6 % 

 

 

91,0 % 

9,0 % 

 

 

94,0 % 

† 

 

 

0,158
***

 

 

 

 

0,068
ns

 

 

 

--- 

--- 

 

 

--- 

--- 

 

 

66,9 % 

33,1 % 

 

 

92,9 % 

7,1 % 

 

 

79,4 % 

20,6 % 

 

 

92,6 % 

7,4 % 

 

 

0,166
**

 

 

 

 

0,068
ns

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
\
--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C42 

Lien entre les cotes de la motivation finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans l’échantillon total de délinquants 

 

 Échantillon total  

 Cote de la motivation finale 

 Faible 

(N=2 017) 

Moyen 

(N=8 818) 

Élevé 

(N=4 733) 

V de Cramer 

 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

52,1 % 

47,9 % 

 

63,4 % 

36,6 % 

 

79,1 % 

20,9 % 

 

1,19
***

 

Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui   

        Révocation à la suite d’une 

infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

62,6 % 

37,4 % 

 

 

95,7 % 

4,3 % 

 

 

75,4 % 

24,6 % 

 

 

97,0 % 

3,0 % 

 

 

89,0 % 

11,0 % 

 

 

98,6 % 

1,4 % 

 

 

0,203
***

 

 

 

 

0,057
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C43 

Lien entre les cotes de la motivation finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans les groupes de délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe masculin Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de la motivation finale 

 Faible 

(N=1 989) 

Moyen 

(N=8 451) 

Élevé 

(N=4 154) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=1 534) 

Moyen 

(N=6 407) 

Élevé 

(N=3 297) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=450) 

Moyen 

(N=2 029) 

Élevé 

(N=843) 

V de 

Cramer 

 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

52,1 % 

47,9 % 

 

63,5 % 

36,5 % 

 

79,6 % 

20,4 % 

 

0,192
***

 

 

57,1 % 

42,9 % 

 

68,9 % 

31,1 % 

 

82,5 % 

17,5 % 

 

0,182
***

 

 

35,1 % 

64,9 % 

 

46,5 % 

53,5 % 

 

68,0 % 

32,0 % 

 

0,219
***

 

Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui  

       Révocation à la suite 

d’une infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

62,7 % 

37,3 % 

 

 

95,8 % 

4,2 % 

 

 

75,4 % 

24,6 % 

 

 

97,1 % 

2,9 % 

 

 

89,3 % 

10,7 % 

 

 

98,7 % 

1,3 % 

 

 

0,203
***

 

 

 

 

0,060
***

 

 

 

66,6 % 

33,4 % 

 

 

96,5 % 

3,5 % 

 

 

79,6 % 

20,4 % 

 

 

97,7 % 

2,3 % 

 

 

90,8 % 

9,2 % 

 

 

99,0 % 

1,0 % 

 

 

0,195
***

 

 

 

 

0,055
***

 

 

 

49,8 % 

50,2 % 

 

 

93,1 % 

6,9 % 

 

 

62,4 % 

37,6 % 

 

 

95,2 % 

4,8 % 

 

 

83,2 % 

16,8 % 

 

 

97,9 % 

2,1 % 

 

 

0,229
***

 

 

 

 

0,073
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort  
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Tableau C44 

Lien entre les cotes de la motivation finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones  

 Cote de la motivation finale 

 Faible 

(N=28) 

Moyenn

e 

(N=367) 

Élevée 

(N=579) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=15) 

Moyenn

e 

(N=237) 

Élevée 

(N=396) 

V de 

Cramer 

Faible 

(N=13) 

Moyenn

e 

(N=129) 

Élevée 

(N=180) 

V de 

Cramer 

 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

46,4 % 

53,6 % 

 

61,3 % 

38,7 % 

 

76,0 % 

24,0 % 

 

0,176
***

 

 

60,0 % 

40,0 % 

 

71,3 % 

28,7 % 

 

82,6 % 

17,4 % 

 

0,146
**

 

 

--- 

--- 

 

42,6 % 

57,4 % 

 

61,1 % 

38,9 % 

 

0,200
**

 

Révocations 

     Toute révocation  

               Non  

               Oui  

     Révocation à la suite d’une 

infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

53,6 % 

46,4 % 

 

 

--- 

--- 

 

 

76,0 % 

24,0 % 

 

 

95,4 % 

4,6 % 

 

 

86,7 % 

13,3 % 

 

 

97,2 % 

2,8 % 

 

 

0,183
***

 

 

 

 

0,058
ns

 

 

 

60,0 % 

40,0 % 

 

 

--- 

--- 

 

 

81,4 % 

18,6 % 

 

 

97,5 % 

2,5 % 

 

 

90,4 % 

9,6 % 

 

 

99,0 % 

† 

 

 

0,173
***

 

 

 

 

0,082
ns

 

 

 

46,2 % 

53,8 % 

 

 

--- 

--- 

 

 

65,9 % 

34,1 % 

 

 

91,5 % 

8,5 % 

 

 

78,3 % 

21,7 % 

 

 

93,3 % 

6,7 % 

 

 

0,179
*** 

 

 

 

0,034
ns

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
\
--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C45 

Lien entre les cotes de l’engagement finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans l’échantillon total de délinquants 

 

 Échantillon total  

 Cote de l’engagement finale 

 Non 

(N=2 907) 

Oui 

(N=12 483) 

V de Cramer 

 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

53,1 % 

46,9 % 

 

69,7 % 

30,3 % 

 

0,138*** 

Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui  

        Révocation à la suite d’une infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

63,3 % 

36,7 % 

 

95,7 % 

4,3 % 

 

 

81,1 % 

18,9 % 

 

97,7 % 

2,3 % 

 

 

0,167
***

 

 

 

0,047
***

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en 

deçà de 0,4 représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C46 

Lien entre les cotes de l’engagement finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans les groupes de délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Cote de l’engagement finale 

 Non 

(N=2 848) 

Oui 

(N=11 585) 

V de Cramer Non 

(N=2 178) 

Oui 

(N=8 911) 

V de Cramer Non 

(N=665) 

Oui 

(N=2 646) 

V de Cramer 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

53,1 % 

46,9 % 

 

69,7 % 

30,3 % 

 

0,139
***

 

 

58,1 % 

41,9 % 

 

74,4 % 

25,6 % 

 

0,143
***

 

 

36,8 % 

63,2 % 

 

53,8 % 

46,2 % 

 

0,136
***

 

Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui  

        Révocation à la suite d’une 

infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

63,4 % 

36,6 % 

 

 

95,8 % 

4,2 % 

 

 

80,9 % 

19,1 % 

 

 

97,7 % 

2,3 % 

 

 

0,167
***

 

 

 

 

0,048
***

 

 

 

67,5 % 

32,5 % 

 

 

96,4 % 

3,6 % 

 

 

84,2 % 

15,8 % 

 

 

98,3 % 

1,7 % 

 

 

0,169
***

 

 

 

 

0,053
***

 

 

 

50,1 % 

49,9 % 

 

 

94,0 % 

6,0 % 

 

 

69,9 % 

30,1 % 

 

 

96,0 % 

4,0 % 

 

 

0,168
**

 

 

 

 

0,039
*
 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C47 

Lien entre les cotes de l’engagement finales et les résultats des délinquants dans la collectivité dans les groupes de délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones  

 Cote de l’engagement finale 

 Non 

(N=59) 

Oui 

(N=898) 

V de Cramer Non 

(N=34) 

Oui 

(N=602) 

V de Cramer Non 

(N=25) 

Oui 

(N=292) 

V de Cramer 

Suspensions 

            Non  

            Oui  

 

50,8 % 

49,2 % 

 

70,7 % 

29,3 % 

 

0,104
***

 

 

64,7 % 

35,3 % 

 

78,7 % 

21,3 % 

 

0,076
ns

 

 

32,0 % 

68,0 % 

 

53,8 % 

46,2 % 

 

0,117
*
 

Révocations 

        Toute révocation  

               Non  

               Oui  

        Révocation à la suite d’une 

infraction 

              Non  

              Oui  

 

 

59,3 % 

40,7 % 

 

 

91,5 % 

8,5 % 

 

 

83,0 % 

17,0 % 

 

 

96,7 % 

3,3 % 

 

 

0,146
***

 

 

 

 

0,066
ns

 

 

 

67,6 % 

32,4 % 

 

 

--- 

--- 

 

 

87,4 % 

12,6 % 

 

 

98,5 % 

1,5 % 

 

 

0,129
***

 

 

 

 

0,076
ns

 

 

 

48,0 % 

52,0 % 

 

 

--- 

--- 

 

 

73,6 % 

26,4 % 

 

 

92,8 % 

7,2 % 

 

 

0,153
**

 

 

 

 

0,049
ns

 

†Information supprimée en raison d’une fréquence de 5 ou moins dans une catégorie. 
\
--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

Remarque : Les valeurs associées au V de Cramer de 0,1 sont négligeables; celles en deçà de 0,2 représentent un effet faible; les valeurs d’au moins 0,2 et en deçà de 0,4 

représentent un effet modéré; et les valeurs d’au moins 0,4 représentent un effet fort.  
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Tableau C48 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME finales pour la mise en liberté 

discrétionnaire chez les délinquants sous responsabilité fédérale 

 Échantillon total 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

1,438
**

 

2,649
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

1,359
**

 

2,070
***

 

Cote de la motivation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

3,849
***

 

14,503
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

3,454
***

 

12,196
***

 

Cote de l’engagement initiale 3,957
***

 --- 4,035
***

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,460
***

 

0,223
***

 

 

--- 

0,565
***

 

0,330
***

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,501
***

 

0,243
***

 

 

--- 

0,618
***

 

0,318
***

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C49 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME finales pour la mise en liberté 

discrétionnaire chez les délinquants de sexe masculin 

 Tous les délinquants de sexe 

masculin 

Délinquants non autochtones Délinquants autochtones  

 Modèle 

1 

Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 

3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

 

--- 

1,432
**

 

2,726
***

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

1,360
*
 

2,130
***

 

 

 

--- 

1,44
**

 

2,798
***

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

1,410
**

 

2,217
***

 

 

 

--- 

1,625
ns

 

3,11
**

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

1,501
ns

 

2,540
**

 

Cote de la motivation 

initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

 

--- 

3,868
***

 

14,454
***

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

3,493
***

 

12,411
***

 

 

 

--- 

3,881
***

 

14,408
***

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

3,523
***

 

12,477
***

 

 

 

--- 

6,104
**

 

23,596
***

 

 

 

--- 

--- 

--- 

 

 

--- 

5,603
**

 

20,736
***

 

Cote de l’engagement 

initiale 

3,833
***

 --- 3,870
***

 3,649
***

 --- 3,587
***

 5,947
***

 --- 6,212
***

 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,458
***

 

0,214
***

 

 

--- 

0,577
***

 

0,325
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,486
***

 

0,224
***

 

 

--- 

0,628
***

 

0,345
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,403*** 

0,228*** 

 

--- 

0,446
*
 

0,334
**

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,534
***

 

0,260
***

 

 

--- 

0,639
***

 

0,326
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,565
***

 

0,274
***

 

 

--- 

0,683
***

 

0,351
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,486*** 

0,239*** 

 

--- 

0,619
*
 

0,316
***

 
ns

 non significatif 
*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C50 

Régression logistique des cotes des délinquants à l’évaluation initiale avec les cotes de la RME finales pour la mise en liberté 

discrétionnaire chez les délinquantes 

 Toutes les délinquantes Délinquantes non autochtones 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Variable explicative Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) Exp (β) 

Cote de la responsabilisation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

3,554
ns

 

4,801
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,881
ns

 

3,707
ns

 

 

--- 

2,733
ns

 

3,463
ns

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

2,465
ns

 

3,065
ns

 

Cote de la motivation initiale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

--- 

--- 
Cote de l’engagement initiale 10,024

**
 --- 14,265

***
 15,419

**
 --- 18,377

**
 

Cote de l’IDAFD-R globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevé 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,372
**

 

0,245
***

 

 

--- 

0,417
*
 

0,404
*
 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,443
*
 

0,320
**

 

 

--- 

0,539
ns

 

0,552
ns

 

Cote de l’EFS globale 

   Faible (réf.) 

   Moyen 

   Élevée 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,398
***

 

0,278
***

 

 

--- 

0,404
***

 

0,262
***

 

 

--- 

--- 

--- 

 

--- 

0,367
***

 

0,285
***

 

 

--- 

0,389
***

 

0,296
***

 
\
--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 

ns
 non significatif 

*
 p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C51 

Lien multivariable entre les cotes de la RME et les suspensions : rapports de risque de l’analyse de régression de Cox 

 Échantillon 

total 

Tous les 

délinquants 

de sexe 

masculin 

Délinquants non 

autochtones 

Délinquants 

autochtones  

Toutes les 

délinquantes 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Toute suspension         

Cote de la 

responsabilisation 

finale
 

       

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,225
***

 1,220
***

 1,215
**

 1,146
ns

 1,377
ns

 1,390
ns

 1,158
ns

 

     Élevé 0,945
ns

 0,933
ns

 0,879
ns

 0,990
ns

 1,094
ns

 1,427
ns

 0,715
ns

 

Cote de la 

motivation finale 

       

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 0,823
***

 0,823
***

 0,786
***

 0,873
ns

 0,651
ns

 0,636
ns

 0,838
ns

 

     Élevé 0,511
***

 0,508
***

 0,514
***

 0,494
***

 0,419
**

 0,361
*
 0,615

ns
 

Cote de 

l’engagement 

finale 

0,667
***

 0,669
***

 0,667
***

 0,708
***

 0,598
*
 0,622

ns
 0,586

ns
 

        

Correspondance 

du modèle
a
      

       

  n 17 654 16 602 12 694 3 864 1 039 685 348 

 χ
2
(df) 868,806(5)

***
 809,491(5)

***
 579,119(5)

***
 224,255(5)

***
 53,992(5)

***
 21,522(4)

**
 30,429(5)

***
 

-2LL 115189,788 107941,851 70758,751 28955,840 4528,002 2132,749 1837,103 
Remarque : Les cotes faibles ont été utilisées à titre de groupe de référence. Critère d’entrée = 0,05  critère de sortie = 0,10. 
a 
L’hypothèse des risques proportionnels n’a pas été violée dans tous les modèles présentés.  

--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon.
 ns

 non significatif 
* 
p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001  
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Tableau C52 

Lien multivariable entre les cotes de la RME, les cotes des délinquants à l’évaluation initiale et les suspensions : rapports de risque 

de l’analyse de régression de Cox 

 Échantillon total Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

Délinquants non 

autochtones 

Délinquants 

autochtones  

Toutes les 

délinquantes 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Toute suspension         

Cote de la 

responsabilisation finale
 

       

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,260
***

 1,253
***

 1,240
***

 1,182
*
 1,598

ns
 1,602

ns
 1,299

ns
 

     Élevé 1,124
ns

 1,111
ns

 1,056
ns

 1,078
ns

 1,344
ns

 1,714
ns

 0,842
ns

 

Cote de la motivation 

finale 

       

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 0,879
***

 0,877
**

 0,842
**

 0,898
ns

 0,689
ns

 0,653
ns

 0,939
ns

 

     Élevé 0,603
***

 0,589
***

 0,599
***

 0,535
***

 0,597
ns

 0,511
ns

 0,846
ns

 

Cote de l’engagement 

finale 

0,684
***

 0,688
***

 0,690
***

 0,711
***

 0,536
*
 0,522

ns
 0,518

*
 

        

Cote de l’IDAFD-R --- --- --- --- --- --- --- 

     Faible 2,369
***

 2,358
***

 2,168
***

 2,433
**

 2,473
*
 1,878

ns
 --- 

     Moyen 3,851
***

 3,750
***

 3,536
**

 3,108
***

 5,466
***

 3,607
**

 --- 

     Élevé        

Cote de l’EFS  --- --- --- --- --- --- --- 

     Faible 1,350
***

 1,320
***

 1,224
**

 1,311
*
 1,651

**
 1,842

**
 1,381

ns
 

     Moyen 1,602
***

 1,582
***

 1,500
***

 1,415
**

 1,895
***

 1,935
**

 1,487
ns

 

     Élevé        

        

Correspondance du 

modèle
a  

    

17 654 16 602 12 694 3 864 1 039 685 348 

n 1592,430(9)
***

 1453,963(9)
*** 1064,554(9)

*** 274,914(9)
*** 152,183(9)

*** 67,567(9)
*** 57,907(9)

*** 
χ

2
(df) 114339,915 197184 958 70210,130 28890,712 4418,422 2082,893 1802,606 

-2LL 1,260
***

 1,253
***

 1,240
***

 1,182
*
 1,598

ns
 1,602

ns
 1,294

ns
 

Remarque : Les cotes faibles ont été utilisées à titre de groupe de référence. Critère d’entrée = 0,05  critère de sortie = 0,10. 
a 
L’hypothèse des risques proportionnels n’a pas été violée dans tous les modèles présentés. 

--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 
ns

 non significatif 
* 
p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001  
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Tableau C53 

Lien multivariable entre les cotes de la RME et toute révocation : rapports de risque de l’analyse de régression de Cox 

 Échantillon total Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

Délinquants non 

autochtones 

Délinquants 

autochtones  

Toutes les 

délinquantes 

Délinquantes non 

autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Toute révocation         

Cote de la 

responsabilisation 

finale
 

       

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,220
***

 1,215
***

 1,201
**

 1,161
ns

 1,373
ns

 1,368
ns

 1,156
ns

 

     Élevé 0,940
ns

 0,928
ns

 0,871
ns

 0,991
ns

 1,088
ns

 1,413
ns

 0,714
ns

 

Cote de la 

motivation finale 

       

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 0,808
***

 0,808
***

 0,772
***

 0,857
ns

 0,644
ns

 0,607
ns

 0,845
ns

 

     Élevé 0,498
***

 0,494
***

 0,499
***

 0,484
***

 0,414
**

 0,343
*
 0,617

ns
 

Cote de 

l’engagement 

finale 

0,646
***

 0,648
***

 0,643
***

 0,690
***

 0,582
*
 0,562

ns
 0,607

ns
 

 
       

Correspondance du 

modèle
a
 

       

n 17 684
 

16 602
 

12 694
 

3 864
 

1 049
 

685
 

355
 

 χ
2
 (df) 999,210(5)

***
 933,903(5)

***
 680,424(5)

***
 249,808(5)

***
 58,918(5)

***
 26,711(5)

**
 30,353(5)

***
 

 -2LL 119100,782 111645,249 73290,552 29875,495 4655,474 2180,809 1898,531 
Remarque : Les cotes faibles ont été utilisées à titre de groupe de référence. Critère d’entrée = 0,05  critère de sortie = 0,10.  
a 
L’hypothèse des risques proportionnels n’a pas été violée. 

--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon
  

ns
 non significatif 

* 
p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C54 

Lien multivariable entre les cotes de la RME, les cotes des délinquants à l’évaluation initiale et toute révocation : rapports de risque 

de l’analyse de régression de Cox 

 Échantillon total Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

Délinquants non 

autochtones 

Délinquants 

autochtones  

Toutes les 

délinquantes 

Délinquantes 

non autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

Toute révocation        

Cote de la responsabilisation 

finale
 

       

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,257
***

 1,249
***

 1,228
***

 1,197
*
 1,591

ns
 1,585

ns
 1,293

ns
 

     Élevé 1,119
ns

 1,107
ns

 0,049
ns

 1,080
ns

 1,332
ns

 1,709
ns

 0,835
ns

 

Cote de la motivation finale        

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 0,862
**

 0,860
**

 0,826
**

 0,881
ns

 0,682
ns

 0,621
ns

 0,944
ns

 

     Élevé 0,587
***

 0,573
***

 0,582
***

 0,524
***

 0,589
ns

 0,486
ns

 0,835
ns

 

Cote de l’engagement finale 0,662
***

 0,666
***

 0,665
***

 0,693
***

 0,522
**

 0,497
ns

 0,540
ns

 

        

Cote de l’IDAFD-R         

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 2,360
***

 2,344
***

 2,152
***

 2,459
**

 2,359
*
 1,853

ns
 --- 

     Élevé 3,826
***

 3,718
***

 3,507
***

 3,128
***

 5,593
***

 3,672
**

 --- 

Cote de l’EFS         

     Faible --- --- --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,350
***

 1,320
***

 1,219
**

 1,333
*
 1,676

**
 1,870

**
 1,401

ns
 

     Élevé 1,609
***

 1,590
***

 1,502
***

 1,445
**

 1,906
***

 1,930
**

 1,519
ns

 

        

Correspondance du modèle
a
   

       

n 17 684
 

16 602
 

12 694
 

3 864
 

1 049
 

685
 

355
 

 χ
2
 (df) 1738,678(9)

***
 1593,397(9)

***
 1178,939(9)

***
 301,976(9)

***
 158,629(9)

***
 75,639(9)

***
 56,378(9)

***
 

 -2LL 118230,273 110869,318 72726,696 29807,940 4543,484 2127,811 1865,740 

Remarque : Les cotes faibles ont été utilisées à titre de groupe de référence. Critère d’entrée = 0,05  critère de sortie = 0,10.  
a 
L’hypothèse des risques proportionnels n’a pas été satisfaite/violée (χ

2
=, p<.) 

--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 
ns

 non significatif 
* 
p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C55 

Lien multivariable entre les cotes de la RME et les révocations à la suite d’une nouvelle infraction : rapports de risque de l’analyse de 

régression de Cox 

 Échantillon 

total 

Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

Délinquants non 

autochtones 

Délinquants autochtones  Toutes les 

délinquantes 

Révocation à la suite d’une 

infraction 

     

Cote de la responsabilisation 

finale
 

     

     Faible --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,680
***

 1,662
***

 1,523
**

 1,805
**

 1,747
ns

 

     Élevé 1,331
ns

 1,205
ns

 1,188
ns

 1,130
ns

 1,851
ns

 

Cote de la motivation finale      

     Faible --- --- --- --- --- 

     Moyen 0,727
*
 0,713

*
 0,710

*
 0,668

ns
 0,730

ns
 

     Élevé 0,453
***

 0,435
***

 0,452
***

 0,406
**

 0,389
ns

 

Cote de l’engagement finale 0,537
***

 0,540
***

 0,503
***

 0,664
ns

 0,496
ns

 

      

Correspondance du modèle
a
 

     

                                         n 16 889 15 026 12 169 3 616 1 028 

 χ
2
 (df) 175,702(5)

***
 179,436(5)

***
 123,038(5)

***
 58,453(5)

***
 12,458(5)

*
 

 -2LL 16253,884 14691,914 9071,592 4390,630 1005,720 
Remarque : Les cotes faibles ont été utilisées à titre de groupe de référence. Critère d’entrée = 0,05  critère de sortie = 0,10.  
a 
L’hypothèse des risques proportionnels n’a pas été violée. 

--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon
  

ns
 non significatif 

* 
p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 
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Tableau C56 

Lien multivariable entre les cotes de la RME, les cotes des délinquants à l’évaluation initiale et les révocations à la suite d’une 

nouvelle infraction : rapports de risque de l’analyse de régression de Cox 

 Échantillon total Tous les 

délinquants de 

sexe masculin 

Délinquants non 

autochtones 

Délinquants autochtones  Toutes les 

délinquantes 

Révocation à la suite d’une infraction      

Cote de la responsabilisation finale
 

     

     Faible --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,734
***

 1,715
***

 1,564
**

 1,893
**

 1,978
ns

 

     Élevé 1,641
**

 1,519
*
 1,513

ns
 1,259

ns
 2,208

ns
 

Cote de la motivation finale      

     Faible --- --- --- --- --- 

     Moyen 0,788
ns

 0,771
ns

 0,775
ns

 0,699
ns

 0,774
ns

 

     Élevé 0,553
**

 0,523
***

 0,549
**

 0,460
**

 0,558
ns

 

Cote de l’engagement finale 0,553
***

 0,558
***

 0,521
***

 0,667ns 0,434
ns

 

      

Cote de l’IDAFD-R       

     Faible --- --- --- --- --- 

     Moyen 7,231
***

 7,549
***

 5,588
**

 --- 4,613
ns

 

     Élevé 13,662
***

 13,614
***

 10,120
***

 --- 9,888
*
 

Cote de l’EFS       

     Faible --- --- --- --- --- 

     Moyen 1,419
*
 1,541

*
 1,737** 0,937

ns
 1,555

ns
 

     Élevé 1,647
**

 1,878
**

 2,048** 1,122
ns

 1,488
ns

 

      

Correspondance du modèle
a
 

     

                                            n 16 889 15 026 12 169 3 616 1 028 

 χ
2
 (df) 330,358(9)

***
 317,574(9)

***
 218,420(9)

***
 75,935(9)

***
 32,359(9)

***
 

 -2LL 16054,847 14512,316 8948,667 4365,284 981,961 

Remarque : Les cotes faibles ont été utilisées à titre de groupe de référence. Critère d’entrée = 0,05  critère de sortie = 0,10.  
a 
L’hypothèse des risques proportionnels n’a pas été violée. 

\
--- Exclusion en raison de la taille insuffisante de l’échantillon. 

ns
 non significatif 

* 
p <0,05 ** p <0,01 *** p <0,001 

 

 


